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Conformément aux dispositions de l’article 7 de la Loi 97- 04 
du 10 mars 1997, « Le Président du Comité Sénégalais des Droits 
de l’Homme présente au Président de la République un rapport 
annuel dans lequel il établit le bilan d’activités du Comité, 
notamment en faisant le bilan de la situation des droits de 
l’Homme au Sénégal ». 
   

Le présent rapport annuel, le huitième dans la vie de 
l’Institution Nationale, est établi au titre des années 2005 et 
2006. 

 

Le Rapport s’articule en trois parties portant respectivement 
sur : 
- La présentation du Comité sénégalais des droits de l’Homme 
- les activités nationales et internationales du Comité 
- les recommandations    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre I/ Présentation de l’Institution Nationale de 
promotion et de protection des Droits de l’Homme : le 
Comité Sénégalais des Droits de l’Homme 
 
Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme (CSDH) est une 

institution nationale, créée en 1970 par  décret  et ayant obtenu 
son statut légal par la loi 97-04 du 10 mars 1997.  

Pour rappel, une institution nationale est un organisme 
institué par un gouvernement en application de la constitution ou 
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créée par la loi et dont les attributions en matière de protection et 
de promotion des droits de l’Homme sont expressément définies. 

Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme est par 
conséquent une institution indépendante dont la compétence 
s’étend à tout ce qui concerne la promotion et la protection des 
droits de l’Homme. 

Conformément aux  résolutions de la première conférence des 
institutions nationales tenue à Paris du 7 au 9 octobre 1991 et 
approuvées par la commission des droits de l’Homme sous le nom 
de « Principes de Paris », le Comité a notamment compétence pour 
assurer la consultation, l’observation, l’évaluation, le dialogue, la 
concertation, la proposition avec l’Etat, ses démembrements et la 
société civile. 

 
Il est également chargé : 

- de faire connaître les droits de l’Homme par la sensibilisation 
de l’opinion publique et l’administration par l’information, 
l’enseignement, les médias et l’organisation des conférences ou 
tous autres moyens adéquats de diffusion publique ; 

- de créer, recueillir et diffuser toute documentation relative aux 
droits de l’Homme ; 

- d’assurer une concertation entre les forces sociales issues des 
institutions et de la société civile concernées par les droits de 
l’Homme et d’entreprendre toute action lorsque des atteintes 
aux droits de l’Homme sont constatées ou portées à sa 
connaissance par l’autorité publique ; 

- de faire des rapports périodiques sur l’état de la jurisprudence, 
la législation et des mesures administratives ; 

- de promouvoir l’harmonisation de la législation avec les normes 
internationales et d’encourager la ratification des instruments 
internationaux ; 

- de contribuer à l’élaboration des rapports périodiques et de 
participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de programmes 
d’enseignement des droits de l’Homme ; 

- de coopérer avec l’ONU et avec les institutions régionales et 
nationales 

 
Les modalités d’organisation du Comité se caractérisent par : 

- son indépendance 
- son pluralisme dans la prise de décision en matière de droits 

de l’Homme 
- son fonctionnement régulier 
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- son accessibilité, sa décentralisation 
 

L’article 8 de la loi 97-04 du 10 mars 1997 relative au Comité 
Sénégalais des Droits de l’Homme dispose que le « le Président 
du Comité présente au Président de la République un 
rapport annuel dans lequel il établit le bilan des activités 
du Comité, notamment en faisant le bilan de la situation des 
droits de l’Homme au Sénégal ». 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi susvisée, le Comité 
Sénégalais des Droits de l’homme a présenté au Président de la 
République six rapports (6) dont le dernier en date du 10 juin 
2002. 
    Depuis l’adoption de la loi 97-04 du 10 mars 1997, le Comité 
est : 
- accrédité sous le régime A sans réserve au Comité 

International de Coordination des Institutions Nationales, 
affilié à la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples 

- il a été membre du bureau de la Coordination Africaine des 
Institutions Nationales jusqu’en 2002 

- il assure la présidence de l’Association Francophone des 
Commissions Nationales des Droits de l’Homme 

 
Selon l’article 4 du règlement intérieur adopté le 10 mars 2000, 

le Comité doit comporter 3 commissions permanentes. Des 
réformes ont été introduites cette année, pour réorganiser les 
commissions. 
 
Les  Commissions de travail 
 

  Les Commissions de travail du Comité sont  les suivantes : 
 

1. la commission de l’organisation et de la promotion 
 

La Commission de l’organisation et de la promotion est chargée  
de la célébration des anniversaires et autres événements 
marquant de l’évolution des institutions et des personnes qui se 
battent pour le respect des droits humains. 

 
A côté de la célébration des dates d’entrée en vigueur des 

chartes, traités ou autres conventions relatives aux droits de 
l’Homme, la commission peut organiser des cérémonies pour 
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rendre hommage et  récompenser des individus  de valeurs qui se 
sont distingués avec ferveur et générosité dans la défense et  la 
promotion des droits humains. 
 

La promotion et la vulgarisation des droits humains sont 
également des missions importantes de la commission par des 
conférences, ateliers, causeries et  interventions dans les médias. 
  La commission participe également à la vulgarisation des 
textes internationaux, régionaux et nationaux en matière de 
droits humains. 
 

Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme attache une 
attention toute particulière à ce volet  promotion, étant conscient  
que c’est par un renforcement  des connaissances   sur ses droits 
et  devoirs que se construisent les bases d’un Etat de droit. 

 
2. la commission de la protection, de l’alerte et de la 

surveillance 
 

La commission de la protection est chargée de l’examen des 
plaintes et réclamations reçues et des suites à leur donner, de 
l’alerte en cas de violations graves et répétées des droits de 
l’Homme et de la surveillance des conditions et des lieux de 
détention des prisonniers. Elle veille au respect scrupuleux des 
principes constitutionnels de non discrimination, d’égalité en 
droits, et des libertés publiques. Elle est également chargée de 
l’élaboration des projets de recommandations qui seront 
présentés en séance plénière pour adoption. Elle dispose de 2 
sous- commissions, dont   

 
la sous-commission de la femme, de l’enfant et de la jeunesse 
 

La sous-commission de la femme, de l’enfant et de la jeunesse  
est chargée en particulier de la protection des droits de ces 
derniers. Elle doit leur apporter toute aide et assistance en cas de 
besoin. Elle travaille avec les ministères concernés et avec  toutes 
les associations de défense des droits humains  s’intéressant 
particulièrement à la promotion et à la protection des droits 
fondamentaux des différentes catégories sociales. 

 
La sous-commission de l’environnement et du développement 

durable 
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La sous- commission de l’environnement et du développement 

durable est chargée d’initier des actions de sensibilisation sur la 
protection de l’environnement. Elle travaille aussi avec les 
associations  s’occupant de l’environnement ainsi qu’avec les 
ministères en charge de ces questions. 

 
3. la commission des activités décentralisées, de la 

coordination et de l’appui 
 

La commission des activités décentralisées de la coordination 
et de l’appui est chargée de la coordination des antennes 
régionales et départementales qui ont pour mission, dans le cadre 
de la région et du département, de la promotion et de la 
protection des droits  humains. Elle est notamment chargée 
d’harmoniser les activités de sensibilisation, d’information et de 
conseil destinées aux citoyens de la région et du département. 

Elle est également chargée de collecter des informations 
concernant les ONG et les associations, en vue d’une meilleure 
collaboration en matière de droits humains. Elle doit en outre 
assurer l’appui nécessaire à l’organisation des manifestations 
concernant les droits humains en particulier dans les écoles. 

 
 
4. la commission scientifique de la législation et de 

l’harmonisation 
 

La commission scientifique de la législation et de 
l’harmonisation est chargée de donner des avis sur les rapports 
périodiques, sur le rapport annuel d’activités et sur tout autre 
document scientifique du Comité, d’étudier les lacunes et 
défaillances de la législation nationale et de faire des 
recommandations concrètes pour leur harmonisation avec les 
instruments internationaux auxquels le Sénégal est partie. 

 
Elle est également chargée de la confection du bulletin et est 

responsable de la bibliothèque, des archives et des relations avec 
les centres de documentation. 

En relation avec le ministère des affaires étrangères et les 
représentants du Sénégal dans les Institutions internationales 
des droits de l’Homme, la commission s’informe des ordres du 
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jour des différentes réunions internationales, et donne ses avis et 
recommandations.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chapitre I : les Activités nationales  
 
Section I/  Activités de Promotion des droits de l’homme  
 
La promotion est un important volet au niveau des activités 
du Comité Sénégalais des Droits de l’Homme.  
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Elle consiste en l’organisation d’activités de sensibilisation, 

d’éducation,  de séminaires de formation, de vulgarisation de 
document, des conférences de presse…, mais aussi de 
participation  à  diverses actions dans le domaine des droits de 
l’homme en collaboration avec les  Associations, les ONG, les 
Institutions scolaires…  

Une importance capitale est accordée dans cette rubrique à 
l’intervention en milieu scolaire et estudiantin par l’implantation 
de Clubs de Droits de l’homme et l’organisation de conférences et 
de causeries sur des thèmes  de droits de l’homme. 

 
Ainsi au cours de l’année 2005-2006 plusieurs activités ont 

été menées dans ce sens. 
 
� Participation à la réplique  au Sénégal de la 58ème Conférence 

Annuelle ONG/DPI à Thiès, du  13 et 14 juillet 2005, organisée 
par le Réseau Droits Humains au Sénégal (REDHUS) avec 
l’appui du Centre des Nations Unies ( CINU)  

  

� Célébration de la Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme, le 10 décembre 2005, en partenariat avec 
l’Association Sénégalaise de Soutien aux Diabétiques (ASSAD).  
Une conférence suivie de débats a été organisée au CDEPS des 
Parcelles Assainies sur le thème : « Le droit à la santé : Diabète 
et droits de l’Homme ».  
A cette même occasion, le 09 décembre2005, a été organisé en 
collaboration avec le Centre d’Informations des Nations Unies 
(CINU) et les ONG  de défense des Droits de l’Homme du 
Sénégal à la Chambre de Commerce de Dakar, une conférence 
sur le thème : «  La Torture et les droits de l’Homme » ; 
 

� Participation du Comité au Dialogue national pour le Pacte 
Républicain organisé par la Rencontre Africaine pour les Droits 
de l’Homme (RADDHO) du 17 au 19 Décembre 2005, à l’Hôtel 
Savana Saly (Mbour). 

 

� Participation du Comité au Séminaire organisé par Amnesty 
International – Association pour la Prévention de la Torture 
(APT) sur le Protocole facultatif à la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, 24 janvier 2006, CESAG, Dakar 
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Activités décentraliséesActivités décentraliséesActivités décentraliséesActivités décentralisées    
    

Dans le souci de mieux rapprocher le Comité des populations 

à la base, la loi 97-40 instituant le comité ainsi que  son  
règlement intérieur adopté le 10 mars 2000, a prévu   en son 
article 8 la création d’antennes régionales sur toute l’étendue du 
territoire du Sénégal. 
   Actuellement 10 antennes ont été installées à travers le pays. 
Celle de la région de Matam le sera bientôt.  
 

Le Comité organise ainsi des tournées à travers ces 
antennes régionales, dans le cadre de ses activités de promotion 
et de vulgarisation des droits de l’Homme.  

 
 

C’est dans ce cadre que  du 15 au 19 juillet 2005 des 
tournées  de prise de contact avec les responsables des antennes 
régionales et acteurs des droits de l’homme ont été effectuées  
dans les régions de Tambacounda et de Kolda. 

 
A cette occasion, des problèmes récurrents liés à la 

démobilisation des membres, au manque de moyens matériels et 
financiers, à l’absence de programme d’activités, au manque de 
visibilité et de siége permanent, etc. ont été évoqués. 

  
 
 

Activités de coordination et d’appuiActivités de coordination et d’appuiActivités de coordination et d’appuiActivités de coordination et d’appui    
 

La Coordination et l’appui du Comité se traduisent par sa 
participation aux activités organisées par des Organisations Non 
Gouvernementales et des Associations de défense des droits de 
l’Homme.  
Dans le cadre d’un  partenariat, le Comité apporte sa contribution 
à travers  un appui matériel et par son expertise  en matière de 
droits de l’Homme. 
 
� Le Centre Africain pour l’Education aux droits humains 

(CAEDHU) a organisé une Conférence sur l’Education aux 
droits humains le 10 décembre 2005, à Kaffrine  dans la 
région de Kaolack. A cette occasion le Comité a offert un lot 
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important de cahiers et de tee-shirt pour appuyer la 
manifestation. Des experts et membres du Comité ont assisté 
à cette conférence. 

 
� L’Education pour le Développement de l’Enfance (EDEN) a 

organisé un dîner-débat le 9 décembre 2005, à l’ENDSS 
(Université Cheikh Anta DIOP de Dakar)  sur « Les objectifs 
du millénaire pour le développement (OMD) et les droits 
humains ». Le Comité sollicité, a apporté un soutien financier 
et s’est fait représenter à cette rencontre par son chargé de 
programme et des membres du Comité.  

 
� L’Association Sénégalaise de Soutien aux Diabétiques 

(ASSAD) a organisé une Visioconférence sur la problématique 
des déchets biomédicaux au Sénégal le 14 novembre 2006 à 
l’Agence Universitaire pour la Francophonie (AUF). Le Comité 
convié à cette importante rencontre d’échanges a été  
représenté par son coordonnateur et une délégation composée 
de quelques membres. Le Coordonnateur a été invité à cette 
occasion à présenter le sujet relatif aux enjeux juridiques : ce 
que dit la loi au Sénégal dans ce domaine, la  responsabilité 
du malade, le rôle du Parlementaire. 

 
 
Section II/ Activités de protection : Examen et traitement 
des requêtes des années 2005 et 2006 

 
 

Généralement, les requêtes adressées au Comité sénégalais 
des droits de l’Homme ou  les requêtes dont il se saisit font l’objet 
d’un examen particulier par la Commission protection suivant   
une certaine procédure.  
 

Le Comité sénégalais des droits de l’Homme n’est pas une 
institution juridictionnelle qui peut prendre des décisions 
exécutoires. La solution négociée en saisissant la personne ou les 
autorités concernées par des requêtes demeure surtout le procédé 
utilisé par le Comité conformément à sa mission. 

  
Au cours de ces deux dernières années des dossiers ont été 

examinés. Et si la plupart ont trouvé une solution définitive, 
d’autres sont toujours  pendants devant le Comité, en attente soit 
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d’une réponse de l’autorité saisie, soit du dénouement définitif de 
la procédure judiciaire engagée. 

 
Etant donné que le Comité agit par médiation, il s’avère 

nécessaire que la collaboration des différentes parties engagées 
dans la procédure soit efficace afin que le Comité puisse diligenter 
les problèmes des requérants et aussi répondre aux aspirations 
légitimes des citoyens qui lui font confiance. Le refus ou la 
réticence de collaborer avec le Comité  limite l’institution dans 
l’accomplissement de sa mission. 

 
Pour les années 2005 et 2007, la Commission protection a  

reçu plusieurs personnes qui ont exposé directement leurs 
problèmes juridiques. Les plus simples et les plus fréquents sont  
notamment les problèmes relevant du droit de la famille et 
touchant l’intimité de la personne. Ces cas ont pu être résolus.  

 
Le Comité a été également  saisi par des détenus de la  Maison 

d’Arrêt et de Correction de Dakar lors de l’exécution d’activités en 
milieu carcéral. Leurs dossiers font l’objet de suivi régulier au 
niveau des cabinets d’instruction ou au parquet. 

 
 
 
� Affaire frères germains : 

 
Cheikh Ahmadou Bamba GUEYE, El Hadj Khadim GUEYE, 

Abdou Ahad GUEYE et Mame Diarra GUEYE  
 

Après le divorce de leurs parents et leur garde attribuée à leur 
père, ils menacent de se suicider si jamais l’huissier les retire de 
leur mère. 

Les affaires civiles (révision garde et protection d’enfant en 
danger) sont en cours. 

Le Comité a fait des diligences afin que  la mère reprenne la 
garde et que les enfants puissent s’inscrire à l’école. 
 
� Affaire Ndèye Maty DIOP /Layousse 

 
Feu Lassana SARR, chauffeur époux de la dame Ndèye Maty 

DIOP est mort par accident de la route en Guinée Bissau dans le 
cadre du service. 
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L’entreprise Layousse ne veut pas indemniser les héritiers 
sous prétextes que le défunt n’a pas laissé de successeurs. 

Une procédure est enclenchée pour l’obtention d’un jugement 
d’hérédité, avant la saisine de la compagnie d’assurance ou de 
l’entreprise. 
 
� Affaire Cheikh DIALLO 

 
Le sieur Diallo en conflit avec ses co-locataires dans une 

maison à la Médina  est victime de trouble de jouissance. Il a 
déposé quatre (04) plaintes avec certificats médicaux au niveau 
de la police du 4ème arrondissement de Médina sans aucune suite. 

Il a des suspicions quant à l’impartialité des policiers et nous 
a saisis. 

Lui prêtant assistance le Comité a réintroduit une plainte au 
niveau du Parquet qui suit son cours normal 
 
� Affaire Bara NDAO C/SAGAM 

 
Bara NDAO, délégué du personnel à l’entreprise SAGAM et 

ses collègues, victimes régulièrement de violations de leurs droits 
sociaux nous ont saisis pour assistance judiciaire.  

L’employeur fait du dilatoire et repousse les réunions pour 
l’examen de leur plan d’action. 

Une requête collective a été élaborée et l’inspection du travail  a 
été saisie. 
 
� Affaire Boubacar CAMARA  

 
Accusé « d’incendie volontaire » depuis 2003, il ne parvient 

pas à bénéficier de liberté provisoire. Sa demande est à chaque 
fois rejetée. 

Il a été informé que la liberté provisoire est de l’appréciation 
souveraine du procureur et ou du juge d’instruction 
 
� Affaire Mamadou DIALLO  

 
Incarcéré pour incendie volontaire depuis 2001, il est en 

attente de jugement. 
En réalité, l’infraction dont il est accusé est un crime qui est de la 
compétence de la Cour d’assises. L’affaire suit son cours. 
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� Affaire Malick WONE  
 

Mis sous mandat de dépôt depuis 1998 pour vol de voiture. Il 
croupit toujours en prison alors que sept (07) des dix (10) 
codétenus pour la même affaire sont libres. Le Comité suit 
l’affaire. 
 
� Affaire Baïdy DIOR  

 
En détention provisoire depuis 2001 pour vol en réunion avec 

violences. Il n’a jamais obtenu de réponse à ses demandes de 
liberté provisoire. Le dossier est en cours et le Comité suit 
l’affaire. 
 
� Affaire Ifra SOW  

 
Mis sous mandat de dépôt depuis le 10 Février 2004 pour vol 

de moutons, il est malade asthmatique. Le Comité a diligenté une 
demande pour que son dossier soit examiné rapidement. 
 
� Ahmadou Mamadou Kane dit Doro  

 
Depuis 9 ans il reste en détention pour meurtre de sa femme 

et de ses enfants alors que, d’après lui, il voyait des 
« apparitions » la nuit qui lui faisaient perdre la raison. 
 

L’expertise psychiatrique faite depuis très longtemps reste 
introuvable, ce qui  ne permet pas de le libérer. 
 

Après suivi on s’est rendu compte que le dossier est au 
niveau du procureur général qui en train de le traiter. 
 
� Affaire Magor SAMB  

 
Mis sous mandat dépôt depuis 2001 dans une affaire de non 

dénonciation de malfaiteurs. 
  Il a reçu une notification pour la Cour d’Assises ; ses 
parents ne veulent plus le voir.  
Le Comité a tenté la réconciliation avec ses parents. 
 
� Affaire Fatou NIANG C/Seydou Nourou AW 
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Victime de coups et blessures volontaires graves, la dame a 
obtenu un jugement condamnant son agresseur à 3 mois avec 
sursis et un million de francs de dommages et intérêts. 
Le tribunal ayant jugé l’affaire a décidé que l’agresseur est atteint 
de démence. 

Mécontente et jugeant insuffisante la somme qui lui a été 
allouée, elle nous a saisi pour assistance. 
Nous avons interjeté appel de la décision du tribunal 
correctionnel de Thiès et l’affaire que nous suivons est à la Cour 
d’Appel depuis deux (02) ans sans être appelée. 
 
� Affaire Affaire Khadidja C/CNART Assurance 

 
Victime d’accident de la route à l’âge de sept (07) ans, la jeune 

Khadidja n’a pu obtenir réparation et sa mère nous a saisis. 
Nous avons adressé une requête depuis deux (02) ans à 
l’assurance qui a fini par payer il y a deux (02) mois. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chapitre II : les Activités internationales 
 
 
Section I/ les Activités de coopération avec les partenaires 
internationaux 
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Paragraphe1Paragraphe1Paragraphe1Paragraphe1    : : : :     Symposium international de la Francophonie sur les Symposium international de la Francophonie sur les Symposium international de la Francophonie sur les Symposium international de la Francophonie sur les 
pratiques de la Démocratie, des droits et des libertés dans l’espace pratiques de la Démocratie, des droits et des libertés dans l’espace pratiques de la Démocratie, des droits et des libertés dans l’espace pratiques de la Démocratie, des droits et des libertés dans l’espace 
francophone. «francophone. «francophone. «francophone. «    Bamako + 5Bamako + 5Bamako + 5Bamako + 5    », », », »,     

du 6 au 8 novembre 2005, Bamako, Malidu 6 au 8 novembre 2005, Bamako, Malidu 6 au 8 novembre 2005, Bamako, Malidu 6 au 8 novembre 2005, Bamako, Mali    
 

Du 6 au 8 novembre 2005, s’est tenu, à Bamako au Mali, le 
2ème Symposium international sur les pratiques de la Démocratie, 
des Droits et des Libertés dans l’espace francophone. 

 
S’agissant du bilan de la mise en œuvre de la Déclaration 

adoptée 5 ans plutôt, ce symposium avait entre autres 
préoccupations de poursuivre les objectifs ci- après : 

- prendre la mesure directe des avancées enregistrées, 
comme des difficultés rencontrées par les pays pour 
répondre aux engagements consignés dans la 
Déclaration de Bamako ; 

- apprécier la portée des mécanismes prévus pour 
surmonter les crises et consolider la paix au regard des 
évolutions concrètes et des actions mises en œuvre par 
l’OIF ; 

- énoncer, sur cette base, des propositions susceptibles 
de renforcer l’efficacité des systèmes nationaux ou du 
dispositif de Bamako, en formulant des 
recommandations propres à rendre pleinement 
opérationnel, voire à le consolider, en s’attachant à la 
prévention et à l’alerte précoce. 

- Chercher à rationaliser, pour en améliorer l’impact, les 
modalités de soutien conjugué à ces processus, comme 
l’a préconisé le Secrétaire général des Nations Unies 
dans son rapport présenté en mars 2005, en proposant 
la création à l’ONU d’un « Fonds pour la démocratie 
destiné à fournir une assistance aux pays qui 
cherchent à instaurer la démocratie ou à le renforcer ». 

 
Les travaux de ce symposium international déclinés comme 

méthodologie ont été axés sur quatre sous thèmes : 
Atelier 1. Mise en œuvre des engagements du chapitre 4 de la 
Déclaration de Bamako 
Atelier 2 : Observation, alerte précoce et prévention des crises et 
des conflits 
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Atelier 3 : les mécanismes de gestion et de règlement des crises et 
des conflits 
 

L’ensemble des thèmes des  différents ateliers a fait l’objet 
d’un rapport de synthèse dont on peut retrouver plusieurs 
rubriques concernant:  

- la primauté des droits de l’Homme  
- les citoyens et la société civile  
-  les institutions démocratiques  
- les processus électoraux  
-  le périmètre et les méthodes de l’observation et de 

l’alerte précoce  
- les mécanismes institutionnels et d’action en matière 

de prévention des crises et des conflits  
-  l’interaction entre le dispositif francophone et les 

développements au plan international 
-  les modalités d’accompagnements des processus de 

transition selon une gamme variée d’interventions 
- la consolidation de la paix et la reconstruction des pays 

qui sortent de crises. 
 

Paragraphe 2Paragraphe 2Paragraphe 2Paragraphe 2    : : : : Premier Congrès de l’Association francophone des Commissions Premier Congrès de l’Association francophone des Commissions Premier Congrès de l’Association francophone des Commissions Premier Congrès de l’Association francophone des Commissions 
nationales de promotion et de protection des droits de l’Homme  (AFCNCDH), nationales de promotion et de protection des droits de l’Homme  (AFCNCDH), nationales de promotion et de protection des droits de l’Homme  (AFCNCDH), nationales de promotion et de protection des droits de l’Homme  (AFCNCDH), 

29 septembre 2005, Montréal29 septembre 2005, Montréal29 septembre 2005, Montréal29 septembre 2005, Montréal----    QuébecQuébecQuébecQuébec    
 

Les représentants et représentantes des Commissions 
nationales des droits de la personne se sont réunis à Montréal du 
29 septembre au 1er Octobre 2005, dans le cadre du 1er  Congrès 
de l’Association francophone des Commissions nationales de 
promotion et de protection des droits de l’Homme. 
 

Le Comité sénégalais des droits de l’Homme qui préside 
l’Association depuis sa création a participé à cette importante 
rencontre.  
 

Il ressort ainsi de ce 1er Congrès la Déclaration de Montréal 
sur les droits économiques, sociaux et culturels. 

 
Nous,représentants et représentantes des Commissions 

nationales pour le droits de la personne, réunis à Montréal du 29 
septembre au 1er octobre 2005 dans le cadre du congrès de 
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l’Association francophone des Commissions nationales de 
promotion et de protection des droits de l’Homme ( AFCNDH ), 
Nous fondant sur les Statuts de l’Association, adoptés à Paris le 
30 mai 2002 ; sur la Déclaration de Bamako, adoptée par les 
Ministre et chefs de délégation des Etats et gouvernements des 
pays ayant le français en partage, le 3 novembre 2000, dans le 
cadre du Symposium sur le bilan des pratiques des libertés, des 
droits et de la démocratie dans l’espace francophone ; et sur les 
Principes concernant le statut et le fonctionnement des 
institutions nationales de promotion et de protection des droits de 
l’Homme, adoptés à Paris en 1991. 
Conscients des responsabilités qui incombent à nos Commissions 
dans la mise en œuvre des droits économiques, sociaux et 
actuels ; 
Désireux de réaffirmer notre engagement en faveur de la 
réalisation effective de ces droits sur le plan national et de faire 
en sorte que, par la voix de notre Association, cet engagement 
s’exprime également sur la scène internationale ;  
 
Réaffirmons : 

 
� Que tous les droits de la personne, qu’il s’agisse des droits 

civils et politiques ou des droits économique, sociaux et 
culturels, sont universels, indissociables, interdépendants et 
intimement liés. 

� Que l’indivisibilité des droits de la personne entraîne, pour 
nos Commission, l’obligation de traiter chacun d’eux de 
manière équitable et équilibrée, sur un pied d’égalité et en 
leur accordant la même importance ; 

 
DECLARONS DANS CET ESPRIT : 

 
� Que le mandat de nos Commissions s’étend tout autant à la 

promotion et à la protection des droits économiques, sociaux 
et culturels qu’à celles des droits civils et politiques ; 

 
NOUS ENGAGEONS PLUS PARTICULIEREMENT : 

 
� A intégrer les droits économiques, sociaux et culturels dans 

l’ensemble de nos activités, en faisant usage de tous les 
moyens dont nous disposons  à cette fin, et ce, tant dans le 
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champ de la protection que dans celui de la promotion, 
compte tenu de nos attributions respectives ; 

� A tenir compte des droits économiques, sociaux et culturels 
dans l’établissement de nos priorités d’action ; 

� A accorder une attention spéciale à la question, trop souvent 
négligée, des droits  culturels ; 

 
PAR AILLEURS, 
Constatant la ratification quasi universelle du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ; et  
Considérant que la mise en place d’un mécanisme de 
communications (plaintes) auprès des Nations Unies, en cas de 
violation alléguée du Pacte, témoignerait de la volonté de la 
communauté internationale d’accorder aux droits économiques, 
sociaux et culturels la même priorité qu’aux droits civils et 
politiques, 
 
NOUS APPELONS : 

 
� Les Etats membres de la Francophonie qui ne l’ont pas 

encore fait à ratifier le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ; 

 
� Et ceux qui ne se sont pas encore acquitté des obligations 

qui leur incombent, au titre de la présentation de leurs 
rapports périodiques au Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels des Nations Unies, à le faire dans les 
plus brefs délais ; 

 
ET PRESSONS INSTAMMENT 

 
� L’Assemblée générale de l’ AFCNDH d’exprimer son appui 

sans réserve à la poursuite des travaux devant mener, au 
sein des Nations Unies, à la formulation d’un projet de 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et 
comportant un mécanisme de communications propre à ce 
pacte. 
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Paragraphe 3Paragraphe 3Paragraphe 3Paragraphe 3    : : : : Les membres de l’Association francophone des Les membres de l’Association francophone des Les membres de l’Association francophone des Les membres de l’Association francophone des 
Commissions nationales de promotion et de protection des droits de Commissions nationales de promotion et de protection des droits de Commissions nationales de promotion et de protection des droits de Commissions nationales de promotion et de protection des droits de 
l’Homme, réunis aussi à Montréal dans le cadre de ce 1l’Homme, réunis aussi à Montréal dans le cadre de ce 1l’Homme, réunis aussi à Montréal dans le cadre de ce 1l’Homme, réunis aussi à Montréal dans le cadre de ce 1erererer    congrès ont congrès ont congrès ont congrès ont 
élaélaélaélaboré et  présenté une résolution.boré et  présenté une résolution.boré et  présenté une résolution.boré et  présenté une résolution.    
 
Il s’agit de :   
 

1. appuyer les travaux actuellement en cours à l’ONU et 
devant mener à la mise en place d’un mécanisme de 
communication en cas de violation d’un droit reconnu par le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ; 

2. presser instamment l’Association, le Comité international de 
coordination des Institutions nationales pour les droits de 
l’homme ainsi que les instances concernées de la 
Francophonie d’exprimer, auprès des membres de la 
Commission des droits de l’Hommes des Nations Unies, leur 
soutien entier et sans réserve à la poursuite de ces travaux 
et, tout particulièrement, au renouvellement du mandat du 
groupe de travail compétent et à son extension à la 
formation d’un projet de protocole facultatif ; 

3. encourager les membres du groupent de travail à considérer 
un mécanisme de communication présentant les 
caractéristiques suivantes : 

a) Ce mécanisme devrait s’appliquer à l’ensemble des droits 
reconnus par le Pacte 

b) Les communications devraient pouvoir être déposées tant 
par les victimes alléguées d’une atteinte que par des 
organisations de la société civile 

c) Aucune réserve aux dispositions du protocole ne devrait 
être admise ; 

d) Le tout, sans préjuger de l’issue de la réflexion sur les 
autres questions l’étude ; 

4. souhaiter être associées aux processus d’élaboration des 
stratégies nationales de lutte contre la pauvreté, afin que soit 
mieux prise en compte, dans ces processus, la perspective des 
droits économiques, sociaux et culturels. 

 
 

Suite à une proposition de prorogation du mandat du bureau, les 
membres ont renouvelés leur confiance au bureau sortant pour 
un nouveau mandat de deux ans.  
Cette proposition est adoptée par acclamation. 
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Le bureau se présente comme  suit : 
 
Président : M. Malick SOW, représentant le Comité sénégalais des 
droits de l’Homme 
 
Vice Président : M. Marc André Dowd, représentant la 
Commission des droits de la personne et les droits de la jeunesse 
du Québec (Canada) 
Ainsi que les autres membres du Conseil d’administration 

- M. Joël Thoraval, CNCDH France 
- M. Albert Sasson, CCDH Maroc 
- M. Oulégoh Keyewa, CNDH Togo 
- M. Andrzej Malanowski, Défenseur Pologne 
- M. Laurent Nkongoli, CDH Rwanda 
- M. Lompo Garba, CNDHLF Niger 
- M.D Seetulsingh, CDH Maurice 

 

Paragraphe 4Paragraphe 4Paragraphe 4Paragraphe 4    : : : : Rencontre avec leRencontre avec leRencontre avec leRencontre avec le    Président de l’Organisation Président de l’Organisation Président de l’Organisation Président de l’Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF), 20 décembre 2006internationale de la Francophonie (OIF), 20 décembre 2006internationale de la Francophonie (OIF), 20 décembre 2006internationale de la Francophonie (OIF), 20 décembre 2006    

 

Le Bureau présidé par le CSDH a rencontré le 20 décembre 2006 
le Secrétaire Général de l’OIF en vue de la préparation du 2ème 
congrès de l’Association francophone des Commissions nationales 
de promotion et de protection des droits de l’Homme  (AFCNCDH), 
prévu à Rabat. 
Il a été ainsi à l’ordre du jour : 
 

- le financement de l’Association 
- une collaboration plus intense et plus qualitative 
- une meilleure implication dans les activités de 

l’Association 
- une meilleure visibilité de l’Association. Il faut noter à 

ce propos que les résultats ont commencé à se faire 
suivre  

 
 
 

Paragraphe 5Paragraphe 5Paragraphe 5Paragraphe 5    : : : : Les projets réalisés par l’Association francophone des Les projets réalisés par l’Association francophone des Les projets réalisés par l’Association francophone des Les projets réalisés par l’Association francophone des 
Commissions nationales de promotion etCommissions nationales de promotion etCommissions nationales de promotion etCommissions nationales de promotion et    de protection des droits de de protection des droits de de protection des droits de de protection des droits de 

l’Homme  (AFCNCDH),l’Homme  (AFCNCDH),l’Homme  (AFCNCDH),l’Homme  (AFCNCDH),    
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Les projets réalisés : 
 
- des Bibliothèques de base des droits de l’Homme ; 
 

Au Sénégal : 
-  Guide à l’usage des responsables de l’application des 

lois au Sénégal, réalisé par le Comité sénégalais des 
droits de l’Homme  

Au Maroc 
- deux séminaires sur les droits économiques, sociaux et 

culturels, réalisés par le Conseil consultatif des droits 
de l’Homme du Maroc. Ces séminaires seront 
poursuivis.       

  
Les projets à réaliser :  
 

- la publication d’un manuel pour l’éducation aux droits 
humains «  le Livre du maître », mené en partenariat 
entre le Maroc, le Rwanda et le Sénégal,  

Au Niger 
- Animation populaire à la culture des droits de 

l’Homme, présentée par la Commission nationale des 
droits de l’Homme et des libertés fondamentales du 
Niger 

Au Sénégal  
- lancement d’un bulletin d’information électronique 

Togo  
- Programme de visites des prisons ; 

Cameroun 
- Programme d’éducation aux droits humains 

RDC 
- Edition et Publication d’un Bulletin d’information sur 

les activités de l’Observatoire national des droits de 
l’Homme de la République démocratique du Congo  

Rwanda 
- Centre de production audiovisuelle pour la 

sensibilisation et l’éducation aux droits de l’Homme  
Remarques 

 
� Une remarque est faite sur l’absence de critères 

permettant de valider et de suivre le bon 
déroulement des projets financés par 



 25 

l’Association. La Commission des droits de la 
personne et des droits de la Jeunesse fera un 
projet de document relatif aux critères d’éligibilité 
des projets. 

 
� En ce qui concerne les membres,  l’Association 

projette de dégager un processus commun 
d’évaluation et d’accréditation pour les futurs 
membres afin de renforcer à terme les capacités 
de chacun. 

 
 
 

 

Paragraphe 6 Paragraphe 6 Paragraphe 6 Paragraphe 6 : Huitième Conférence internationale des Institutions : Huitième Conférence internationale des Institutions : Huitième Conférence internationale des Institutions : Huitième Conférence internationale des Institutions 
nationales des nationales des nationales des nationales des droits de l’Homme surdroits de l’Homme surdroits de l’Homme surdroits de l’Homme sur    la Migrationla Migrationla Migrationla Migration    : le rôle des : le rôle des : le rôle des : le rôle des 

Institutions nationales des droits de l’Homme, Santa Cruz, Bolivie, du Institutions nationales des droits de l’Homme, Santa Cruz, Bolivie, du Institutions nationales des droits de l’Homme, Santa Cruz, Bolivie, du Institutions nationales des droits de l’Homme, Santa Cruz, Bolivie, du 
23 au 26 octobre 200623 au 26 octobre 200623 au 26 octobre 200623 au 26 octobre 2006    

 

Le Haut commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’Homme (HCDH), la Defensoria del pueblo de Bolivia et le Comité 
international de Coordination des Instituions nationales des 
droits de l’Homme ( CIC) ont convié le Comité sénégalais des 
droits de l’Homme à la huitième Conférence des Instituions 
nationales sur les migrations.  

 
Le but visé était de développer et de renforcer la coopération 

entre les Institutions nationales des droits de l’Homme (INDH) en 
ce qui concerne les migrants et les droits de l’Homme ; d’établir 
des directives pour les INDH pour traiter les questions des 
migrants ; et d’adopter une Déclaration sur les INDH et la 
migration. 

A cette occasion le Coordonnateur du Comité, Monsieur El 
Hadji Malick SOW a contribué aux débats en introduisant le 
thème sur la « Prévention des abus aux droits de l’Homme 
contre les migrants irréguliers : le rôle des institutions 
nationales. 
 
Il résulte ainsi des travaux les conclusions ci-après qui ont été 
élaborées. 
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1. les droits de l’homme ne se perdent pas du fait que la  
personne se trouve hors de son pays d’origine ou parce 
qu’elle ne dispose pas d’un document migratoire en 
cours de validité 

2. il faut qu’il y ait une relation étroite entre les INDH et la 
société civile par rapport et en relation avec les 
organisations non gouvernementales et l’on a donc 
proposé les actions communes suivantes : 

- élaborer du matériel didactique sur les droits des 
migrants en plusieurs langues, particulièrement par 
rapport aux migrants en situation irrégulière. 

- Former les fonctionnaires, y compris le personnel des 
services des migrations et de la police, ainsi que les 
employeurs, au sujet des droits des migrants. 

- Créer des bureaux dans les villages frontaliers et 
travailler avec des organisations sociales à des tâches 
de suivi, 

- Protéger la légalité des procédures lors de la 
déportation de migrants. 

- Identifier des requérants d’asile, les victimes de la 
traite des êtres humains et les réfugiés. 

- Effectuer un travail coordonné en faveur des enfants, 
en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfance. 

- Produire un rapport annuel sur la situation des droits 
des migrants ou inclure un chapitre particulier sur la 
question dans les rapports annuels des Institutions 
nationales des droits de l’Homme. 

3. l’on a reconnu le besoin de s’occuper non seulement des 
conséquences des migrations, mais aussi de leurs 
causes, parmi lesquelles les guerres et l’échec  des 
politiques de développement, ce qui a fait que les 
personnes préfèrent risquer leur vie, plutôt que de rester 
dans leurs pays. De surcroît, l’on a mis en évidence les 
agissements de certaines entreprises multinationales, 
qui exploitent les ressources et laissent les personnes au 
chômage, provoquant ainsi des migrations. 

4. l’on a signalé le besoin que les Etats ne mènent pas des 
politiques de migrations irrégulières. 

5. les Institutions nationales des droits de l’Homme doivent 
attirer constamment l’attention sur le modèle de 
développement. 
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6. les Institutions nationales des droits de l’Homme doivent 
promouvoir des mesures nationales adéquates en 
matière de migration et d’amélioration de la législation. 

7. les Institutions nationales des droits de l’Homme doivent 
promouvoir la solidarité entre les pays des diverses 
régions, afin de protéger et d’appuyer les migrants. Les 
plaintes présentées au niveau international doivent 
également avoir un poids, puisqu’on ne peut oublier que 
les Institutions nationales des droits de l’homme 
représentent une voix très puissante. 

8. les Institutions nationales des droits de l’Homme doivent 
être radicales avec les ministères des relations 
extérieures de leurs pays, afin de faire pression pour que 
ceux-ci, agissant par l’intermédiaire de leurs consulats, 
protégent les droits des migrants. 

9. il est nécessaire de travailler sur les pays de destination, 
afin qu’ils reconnaissent le caractère endogène de la 
demande de main-d’œuvre de migrants irréguliers. A cet 
effet, l’on pourrait se servir de ce forum pour demander à 
l’ONU d’élaborer des normes pour que les pays 
fournissent des données quantitatives au sujet des 
secteurs où il y a demande de main-d’œuvre. 

10. il a été reconnu que les pays de destination tolèrent les 
migrations irrégulières parce qu’ils en ont besoin. 

11. l’on a souligné des soucis particuliers vis-à-vis de la 
situation des enfants qui se trouvent dans des centres de 
détention sans être en compagnie de leurs parents. De 
surcroît, l’on a relevé le caractère féminin des flux 
migratoires du sud vers le nord 

12. l’on a reconnu le besoin que les Institutions nationales 
des droits de l’Homme participent à la recherche 
d’alternatives à la détention des migrants et donnent une 
suite aux programmes de régularisation de la situation 
des migrants, dans le but de faciliter la réunion des 
familles. 

13. les Institutions nationales des droits de l’Homme 
doivent travailler pour éviter que le migrant ne soit pas 
criminalisé. 

14. il serait recommandable que les institutions nationales 
des droits de l’homme approches les organisations 
internationales, par exemple l’OIT, afin de disposer 
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d’éléments sur ce qui doit être entendu par « normes de 
travail décent pour les personnes ». 

15. l’on a reconnu que la lutte pour l’éradication de la 
pauvreté est essentielle en matière des droits de l’Homme 
et que la coopération internationale est vitale pour 
répondre aux violations de ces droits, une fois que la 
misère est un détonateur pour tous les types de 
violations des droits de l’homme 

16. l’on a également condamné avec force la construction 
de murs aux frontières, que ceux-ci soient en eau ou en 
béton, comme cela arrive aux limites entre l’Espagne et 
le Maroc ou entre le Mexique et les Etats-Unis 
d’Amérique, puisque cela constitue de véritables 
instruments de mort pour les migrants ; au vu de cela, il 
a été demandé que les Institutions nationales des droits 
de l’Homme exercent leur pouvoir de dénonciation pour 
préserver le bien le plus précieux de l’être humain : la 
vie. 

 
Section II/ Les Activités de coopération avec les partenaires 
régionaux et autres  
 

Paragraphe 1Paragraphe 1Paragraphe 1Paragraphe 1    : : : : Table ronde internationale sur les Institutions Table ronde internationale sur les Institutions Table ronde internationale sur les Institutions Table ronde internationale sur les Institutions 
Nationales chargées de mettre en œuvre les droits économiques, Nationales chargées de mettre en œuvre les droits économiques, Nationales chargées de mettre en œuvre les droits économiques, Nationales chargées de mettre en œuvre les droits économiques, 
sociaux et culturelssociaux et culturelssociaux et culturelssociaux et culturels,,,, 29 novembre29 novembre29 novembre29 novembre----1111erererer    décembre 2005décembre 2005décembre 2005décembre 2005, New Delhi New Delhi New Delhi New Delhi 
(Inde)(Inde)(Inde)(Inde) 

 
Une table ronde internationale de trois jours sur les 

Institutions nationales chargées de mettre en œuvre les droits 
économiques, sociaux et culturels s’est tenue à New Delhi (inde), 
du 29 novembre au 1er décembre 2005. Elle était organisée 
conjointement par la Commission nationale des droits de l’homme 
de l’Inde et le Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme des pays ci-après : Afghanistan, Afrique du Sud, 
Albanie, Argentine, Burkina Faso, Costa Rica, Fidji, Ghana, Inde, 
Irlande, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Maroc, Mexique, Ouganda, 
Mongolie, Népal, Nouvelle-Zélande, République de Corée, 
République démocratique du Congo, Sénégal, Sri-lanka et 
Thaïlande. 
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La table ronde avait pour objectif principal d’examiner et de 
renforcer le rôle et les capacités des institutions nationales en 
matière de protection et de promotion des droits économiques, 
sociaux et culturels (DESC). Il s’agissait plus spécifiquement de : 
 

a) familiariser les institutions nationales avec les DESC, y 
compris les principaux mécanismes internationaux et 
régionaux à même de protéger et de promouvoir ces droits, 

b) explorer la « nouvelle dimension » des DESC dans un 
contexte politique, économique et social en évolution ; 

c) permettre aux institutions nationales de se réunir et 
d’échanger les meilleures pratiques concernant les DESC, y 
compris les meilleures manières de les mettre en œuvre. 

 
Sans perdre de vue ces objectifs, les discussions se sont 
déroulées dans un climat ouvert, informel et participatif. Tous 
ceux qui étaient présents ont souligné l’importance des 
Principes concernant le statut des institutions nationales pour 
la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes 
de Paris) adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
20 décembre 1993, et ont demandé instamment aux Etats de 
respecter ces principes et de veiller à ce que les institutions 
nationales des droits de l’homme soient établies conformément 
à ces principes. Ils ont également engagé leurs institutions 
nationales à se doter des ressources nécessaires pour 
s’occuper des DESC. 
Les participants ont cité comme références le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels et les observations générales du Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels, les Principes de Limburg 
concernant l’application du Pacte international relatif aux 
droits économiques sociaux et culturels et les Directives 
de Maastricht relatives aux violations des droits économiques, 
sociaux et culturels. 
 Il a été réaffirmé que tous les droits de l’homme étant 
universels, indivisibles et interdépendants, les institutions 
nationales devaient adopter une approche globale de la 
promotion et de la protection des droits de l’homme, 
notamment des DESC. 
 
Il a été réaffirmé en outre que les institutions nationales 
devaient adopter une approche des DESC fondée sur les droits 
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de l’homme. L’accent a été mis, comme il se devait, sur les 
défis spécifiques qu’elles devaient relever afin, notamment, 
d’assurer le respect des DESC tout en répartissant 
rationnellement les ressources entre les différentes institutions 
et de traiter les questions liées aux DESC dans les situations 
de conflit et dans le contexte de la mondialisation. Il a été 
souligné que le fait de négliger les DESC pouvait aboutir à des 
conflits engendrant des violations des droits de l’homme et 
donc constituer une menace pour la paix et la sécurité. Il a été 
estimé que les  inégalités et l’injustice qui persistaient malgré 
l’élaboration d’un cadre universel relatif aux droits de l’homme 
nécessitaient des stratégies plus dynamiques en vue de 
garantir l’exercice des DESC. 
 
Pendant les trois jours de délibérations, les participants ont pu 
échanger les meilleures pratiques et améliorer leur 
compréhension des DESC. La table ronde était organisée en 
différentes sessions consacrées aux questions de fond ci- 
après : 
 

���� Principaux  instruments internationaux relatifs aux 
DESC et Protocole facultatif au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels 

 
���� Principes généraux des DESC-obligation des Etats de 

promouvoir, de protéger et d’assurer ces droits 
 
���� Justiciabilité des DESC et protection juridique 
 
���� Mise en œuvre des DESC-modes et modalités : 

sensibilisation et autres moyens  
 
���� Principes généraux des DESC- rôles et responsabilités des 

institutions nationales  
 
���� Nouveaux enjeux et nouvelles dimensions des DESC 
 
���� Aperçu des Principes de Limburg et des Directives de 

Maastricht  
 
���� Plan d’action concernant les DESC pour les institutions 

nationales 
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Les participants à chaque session ont noté que dans chacun 
des domaines en question, il importait que les institutions 
nationales entreprennent une série d’actions : 
 
 I PRINCIPAUX INSTRUMENTS INTERNATIONAUX RELATIFS AUX 

DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS ET 
PROTOCOLE FACULTATIF AU PACTE 

 
a) Surveiller et promouvoir la mise en œuvre, par les Etats, 

du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et demander aux Etats qui ne l’ont 
pas encore fait de ratifier le Pacte ;  

 
b) Entreprendre, en collaboration avec le groupe de travail, 

d’élaborer un protocole facultatif au Pacte et encourager 
les Etats à l’adopter ; 

 
 
c) Assurer un accès indépendant aux mécanismes 

conventionnels internationaux ; 
 
d) Aider à faire en sorte que la législation nationale 

susceptible d’avoir un impact sur l’exercice des DESC soit 
conforme aux normes internationales relatives aux droits 
de l’homme et garantisse une protection suffisante des 
DESC ; 

 
e) Utiliser les outils et interprétations existants, notamment 

ceux élaborés par l’organisation des Nations Unies et le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels, ainsi 
que les observations générales du Comité, les Principes 
de Limburg et les Directives de Maastricht ; 

 
f) Veiller à ce que les actions menées pour atteindre les 

objectifs du Millénaire pour le développement soient 
conformes aux obligations des Etats en vertu des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 
et s’inscrivent dans une perspective fondée sur les droits ; 
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II PRINCIPES GENERAUX DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX 
ET CULTURELS – OBLIGATION DE ETATS DE PROMOUVOIR, DE 
PROTEGER ET D’ASSURER CES DROITS 

 
a) Veiller à ce que l’approche des questions liées aux DESC 

soit fondée sur ces droits ;  
 
b) Encourager les Etats à établir, si nécessaire, des 

institutions gouvernementales chargées d’orienter la 
planification et la mise en œuvre des DESC ; 

 
 
c) Veiller à ce que les fonctionnaires, y compris les employés 

des ministères de l’économie et de la planification, les 
magistrats, les parlementaires et autres partenaires 
connaissent leurs obligations internationales concernant 
les DESC ; 

 
d) Veiller à ce que les DESC soient pleinement pris en 

compte dans l’élaboration des plans d’action nationaux ; 
 

 
e) Rechercher des moyens de faire respecter les DESC 

notamment par l’intermédiaire des services chargés de la 
protection sociale, des tribunaux et de la société civile en 
vue d’assurer une meilleure compréhension de la 
justiciabilité et du caractère exécutoire de ces droits ; 

 
f) Collaborer avec les différents organes, dans le cadre des 

mandats qui leur ont été confiés, en vue de combattre la 
corruption, qui a un impact direct sur l’exercice des 
DESC ; 

 
 
g) Etablir avec leurs gouvernements une coordination en 

matière  de planification des programmes, notamment en 
ce qui concerne les crédits budgétaires, afin que les DESC 
soient respectés et que tous puissent vivre dans la 
dignité ; 

 
h) Aider les Etats à faire une priorité de la mise en œuvre 

des DESC  afin d’assurer la réalisation progressive de ces 
droits selon un calendrier défini ; 
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i) Collaborer dans leurs pays avec les représentants des 

institutions financières internationales afin d’aider l’Etat 
à éviter que ses politiques et pratiques n’aient pas un 
impact négatif sur l’exercice des DESC ; 

 
j) Aider à faire connaître et, le cas échéant, à élaborer des 

normes minima en vue d’assurer la mise en œuvre des 
DESC ; 

 
k) Faire en sorte que les services essentiels qui permettent 

l’exercice des DESC soient fournis à un niveau minimum 
et accessible financièrement. Lorsqu’ils sont privatisés, 
l’Etat demeure tenu de veiller à ce que leur 
fonctionnement soit conforme aux DESC ; 

 
III. JUSTICIABILITE DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS, ET PROTECTION JURIDIQUE 

 
a) recourir, si possible, aux pouvoirs quasi judiciaires pour 

faire respecter les DESC y compris, par exemple, en 
proposant des tiers intervenants à la magistrature afin 
d’aider celle-ci à élaborer une jurisprudence appropriée 
harmonisant les droits civils et politiques et les DESC ;  

 
b) faire en sorte que les institutions nationales aient les 

pouvoirs et la compétence nécessaires en matière 
d’enquêtes : 

 
 
c) utiliser le mécanisme de plaintes d’une institution 

nationale pour offrir un recours efficace aux victimes de 
violations des DESC et collaborer avec d’autres 
partenaires lorsque les institutions nationales n’ont pas 
pour mission de s’occuper de certains DESC ; 

 
d) recourir à l’innovation ou à l’interprétation pour assurer 

la protection juridique des droits même si elle n’est pas 
expressément prévue dans la Constitution ou la 
législation nationale ; 
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IV. MISE EN ŒUVRE DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS, MODES ET MODALITES : SENSIBILISATION ET AUTRES 
MOYENS 

 
a) donner une  voix à ceux dont les DESC ont été violés de 

manière à leur garantir des recours efficaces ; 
 
b) mieux faire connaître les normes internationales relatives 

aux droits de l’homme qui s’appliquent aux DESC 
 
c) Encourager et appuyer activement, de diverses manières, 

les activités de sensibilisation, d’éducation et de formation 
concernant les DESC à l’intention des titulaires des droits, 
des autorités publiques y compris la magistrature et la 
société civile ; 

d) Bien connaître les instruments judiciaires et les normes 
relatives aux droits de l’homme qui visent à prévenir les 
violations des DESC, y compris les mécanismes régionaux, 
garder à l’esprit la nécessité d’élaborer et de mettre en 
œuvre des politiques efficaces, et fournir des conseils en la 
matière ; 

 
e) Assurer l’éducation du public en matière de DESC ; 

 
f) Entreprendre des campagnes d’information, y faire 

participer les médias et concevoir des stratégies 
médiatiques efficaces pour mieux faire connaître les DESC 
et les violations de ces droits ; 

 
g) Utiliser toute la panoplie de stratégies et mécanismes 

d’établissement de rapports, y compris de rapports annuels, 
parlementaires et extraordinaires ; 

 
 

V. PRINCIPES GENERAUX DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS – ROLES ET RESPONSABILIT2S DES INSTITUTIONS 
NATIONALES 

 
a) créer de solides capacités de recherche pour défendre 

efficacement les DESC ;  
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b) superviser les activités et mettre au point des indicateurs 
minimums de mise en œuvre des DESC à l’intention des 
organismes intergouvernementaux ; 

 
 
c) tout en protégeant la richesse des pratiques culturelles, 

veiller à ce qu’elles ne soient pas contraires au droit 
international relatif aux droits de l’homme ; 

 
VI. NOUVEAUX ENJEUX ET NOUVELLES DIMENSIONS DES DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

 
a) prêter attention à ce qui peut avoir un impact sur l’exercice 

des DESC, notamment le commerce, l’environnement, la 
corruption et les activités des acteurs non étatiques ; 

b) accorder une attention particulière aux DESC dans les 
situations de conflit et reconnaître qu’un manque de respect 
de ces droits est une cause fondamentale de conflit ; 

 
c) évaluer les conséquences positives et négatives de la 

mondialisation, y compris les migrations, et leur impact sur 
l’exercice des DESC ; 

 
 

VII. INTRODUCTION AUX PRINCIPES DE LIMBURG ET AUX DIRECTIVES 
DE MAASTRICHT 

 
Suivre les Principes de Limburg et les Directives de Maastricht 
pour la protection des DESC ; 
 
VIII. PLAN D’ACTION POUR LES INSTITUTIONS NATIONALES 
CONCERNANT LES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

 
Outre s’efforcer de mener à bien les différentes actions énumérées 
dans la présente déclaration finale, les institutions nationales, 
dans le cadre de leurs mandats respectifs et du contexte dans 
lequel elles fonctionnent, s’engagent particulièrement à : 
 

a) renforcer leur capacité institutionnelle afin d’être plus 
efficaces dans la promotion et la protection des DESC ; 

 
b) se doter de services ou d’agents de liaison chargés des DESC 

et de solides capacités en matière d’élaboration de 
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politiques, de manière à s’attaquer efficacement aux 
questions relatives aux DESC ; 

 
 
c) concevoir des stratégies nouvelles et novatrices, notamment 

grâce au dialogue communautaire, en vue de recueillir des 
informations en dehors des mécanismes traditionnels 
d’examen des plaintes ; 

 
d) Elaborer des stratégies spécifiques pour défendre  les DESC 

des groupes vulnérables, des femmes et des enfants ; 
 
e) Evaluer dans leurs pays respectifs le caractère exécutoire 

des DESC, y compris dans le cadre de procédures 
judiciaires, et en rendre compte à la prochaine conférence 
internationale des institutions nationales des droits de 
l’homme ; 

 
f) Encourager l’élaboration de plans nationaux de mise en 

œuvre des DESC ; 
 

g) Demander que la présente déclaration finale soit 
communiquée à la prochaine session de la Commission des 
droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies. 

 
 

Paragraphe 2Paragraphe 2Paragraphe 2Paragraphe 2    : : : : Conférence Conférence Conférence Conférence régionalerégionalerégionalerégionale    sur les aspects de droits de sur les aspects de droits de sur les aspects de droits de sur les aspects de droits de 
l’homme dans la lutte contre la corruption, l’homme dans la lutte contre la corruption, l’homme dans la lutte contre la corruption, l’homme dans la lutte contre la corruption, Nairobi, Nairobi, Nairobi, Nairobi, 20202020----22 mars 22 mars 22 mars 22 mars 
2006200620062006    

 
La DECLARATION DE NAIROBI : 
 

A. INSTITUTIONS NATIONALES DES DROITS DE L’HOMME 
 

1. Renforcer les liens avec toutes les parties prenantes dans la 
lutte contre la corruption : 

2. Toutes les institutions nationales des droits de l’homme 
doivent aborder les questions relatives à la corruption, 
même sans détenir le mandat direct de lutter contre ce 
fléau, étant donné le lien direct entre la corruption et les 
droits de l’homme ; 
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3. Œuvrer pour la publication d’un Registre national des 
dettes, ainsi que pour la démystification de ce registre ; 

4. Œuvrer pour la ratification de la Convention de l’UA et de la 
Convention UNCAC, ainsi que pour la domestication et la 
mise en œuvre de ces deux Conventions dans leurs pays 
respectifs ; 

5. Continuer à tenir responsables leurs gouvernements 
respectifs et le secteur privé pour les cas de corruption, 
l’abus de fonction et le gaspillage des ressources publiques ;  

6. Publier et disséminer les rapports et d’autres publications 
qui exposent les cas de corruption, le gaspillage et la 
mauvaise gestion des ressources, aussi bien dans la 
fonction publique que dans le secteur privé ; 

7. faciliter en concertation avec d’autres parties prenantes, 
l’élaboration d’un code institutionnel de déontologie pour le 
secteur privé ; 

8. œuvrer pour la promulgation dans les plus brefs délais des 
lois sur : 

a) l’accès à l’information ; 
b) le financement des partis politiques / campagnes 

électorales ; 
c) la protection et l’indemnisation de dénonciateurs   
d) la déclaration des biens ; 

 
9. continuer à encourager la réforme politique et électorale ; 
10. Poursuivre l’action du plaidoyer et les programmes de 

sensibilisation, en vue d’encourager la vigilance civile ; 
11. Renforcer les liens et les réseaux d’échange 

d’informations et d’expériences entre les différentes 
institutions nationales des droits de l’homme ; 

12. œuvrer pour la mise en place des cadres juridiques et 
institutionnels pour veiller à la localisation et au 
recouvrement des biens ; 

13. œuvrer pour la promulgation des lois qui prévoient la 
déclaration des biens des fonctionnaires de l’Etat, l’accès du 
public à ces déclarations et les procédures de vérification ; 

14. explorer davantage les voies et moyens permettant de 
s’assurer que les lois et les procédures pénales nationales 
n’entravent pas la poursuite des cas de corruption et ceux 
d’abus de fonction ; 
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15. assumer l’avant-garde dans la lutte contre la 
corruption en instituant des mécanismes internes 
d’éradication de la corruption au sein de la société civile ; 

16. Evoquer la question du troisième mandat dans les 
prochaines réunions des Commissions nationales africaines 
des droits de l’homme, et œuvrer pour son adoption lors de 
la conférence de l’Union Africaine et de la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples. 

 
B. ORGANISATIONS NON-GOUVERNEMENTALES / SOCIETE 

CIVILE 

1. Exiger de leurs gouvernements respectifs la publication 
immédiate du registre national des dettes ; 

2. Se mobiliser pour la promulgation des lois sur l’accès à 
l’information, le financement des campagnes 
électorales / partis politiques et la protection de 
dénonciateurs ; 

3. Mener la lutte contre le phénomène du ‘ troisième 
mandat’ pour les chefs d’Etats et d’autres 
fonctionnaires de l’Etat en exercice, et toutes les autres 
tentatives de s’accrocher au pouvoir au-delà du 
mandat établi par la constitution ; 

4. Renforcer les liens entre les diverses organisations de 
la société civile impliquées dans les initiatives de lutte 
contre la corruption et les médias, les institutions 
nationales des droits de l’homme et les commissions/ 
institutions nationales de lutte contre la corruption ; 

5. Plaider pour la ratification de la Convention de l’ UA et 
de la Convention UNCAC par leurs pays respectifs ; 

6. Continuer à impliquer les gouvernements dans les 
débats sur la corruption, en vue de maintenir le 
dynamisme de la lutte contre la corruption ;  

7. Travailler avec toutes les parties prenantes dans 
l’élaboration et le suivi des Codes de déontologie et 
normes pratiques, en vue de s’assurer du respect 
général et de la conformité des entreprises à ces codes ; 

8. Servir de modèle dans la lutte contre la corruption en 
institutionnalisant des mécanismes internes pour 
éradiquer la corruption au sein de la société civile ; 

9. Plaider pour la reconnaissance de la corruption et des 
crimes économiques comme étant des crimes contre 
l’humanité ; 
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10. Faire pression, à travers des réseaux 
internationaux, pour la coopération avec les 
gouvernements étrangers dans la localisation et le 
recouvrement des biens ; 

11. Plaider pour la mise en place des cadres 
juridiques et institutionnels pour veiller à la 
localisation et au recouvrement des biens ; 

12. Plaider pour la promulgation de lois qui prévoient 
la déclaration des biens des fonctionnaires de l’Etat, 
l’accès du public à ces informations et les procédures 
de vérification ; 

13. Explorer, en concertation avec les autres parties 
prenantes, les voies et moyens permettant de s’assurer 
que les lois et les procédures pénales n’entravent pas 
la poursuite des cas de corruptions et ceux d’abus de 
fonction. 

 
C. LE PARLEMENT 

 
1. Renforcer le rôle de surveillance que joue le Parlement dans 

l’utilisation des ressources publiques à travers le Comité 
des investissements publics ; 

2. Promulguer les lois sur l’accès à l’information, la protection 
de dénonciateurs et le financement des campagnes 
électorales / parties politiques ; 

3. Promulguer les lois qui prévoient la déclaration des biens 
par les fonctionnaires de l’Etat, l’accès du public à ces 
informations et les procédures de vérification ; 

4. Mettre en place des cadres juridiques et institutionnels pour 
veiller à la localisation et au recouvrement des ressources 
pillées ; 

5. Mettre en place des mécanismes pour accroître la 
participation du Parlement dans le processus budgétaire, 
dés la phase préparatoire jusqu’à sa mise en œuvre, en 
concertation avec le public ; 

6. Encourager un processus démocratique et efficace de 
sélection des candidats aux élections, en vue d’écarter les 
personnes impliquées dans la corruption du Parlement 
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Paragraphe 3Paragraphe 3Paragraphe 3Paragraphe 3    : : : : Atelier de formation sur le renforcement de la promotion et Atelier de formation sur le renforcement de la promotion et Atelier de formation sur le renforcement de la promotion et Atelier de formation sur le renforcement de la promotion et 
de la protection des droits de l’Homme en Afrique de l’Ouest à travers la de la protection des droits de l’Homme en Afrique de l’Ouest à travers la de la protection des droits de l’Homme en Afrique de l’Ouest à travers la de la protection des droits de l’Homme en Afrique de l’Ouest à travers la 
Cour commune de la CEDEAO, du 27 au 30 novembre 2006, Abuja, Cour commune de la CEDEAO, du 27 au 30 novembre 2006, Abuja, Cour commune de la CEDEAO, du 27 au 30 novembre 2006, Abuja, Cour commune de la CEDEAO, du 27 au 30 novembre 2006, Abuja, 
NigeriaNigeriaNigeriaNigeria    

 
L’atelier a démarré avec le discours de Mr Olawale 

FAPOHUNDA du Forum Ouest Africain des droits de 
l’Homme qui a rappelé les réformes consistant en l’extension 
de la compétence de la Cour commune aux de violations des 
droits de l’Homme et à l’ouverture de la saisine aux plaintes 
individuelles des victimes. Il a ensuite exposé le programme 
de son Forum destiné à la sensibilisation sur ces réformes et 
dans lequel s’intègre l’atelier. 
 

A sa suite Mr Richard KONTE représentant du Forum 
de la Société civile de l’Afrique de l’Ouest (FOSCOA) et le Dr 
Odiambo ODOGA représentant régional du bureau 
Fondation FORD pour l’Afrique de l’Ouest ont 
successivement pris la parole pour rappeler la vocation et 
l’espoir de la société civile d’assurer une défense efficace des 
droits de l’Homme. 

 
L’Honorable Juge Mme H.H.DUNLI, Présidente de la 

Cour de Justice de la Communauté de la CEDEAO a relevé 
l’importance de l’atelier de formation car, a –t-elle souligné, 
en dépit des actions de sensibilisation menées depuis 2001 
par sa juridiction dans tous les Etats membres de la 
CEDEAO sauf au Nigeria où elle est basée, la majeur partie 
des population de la Communauté n’est pas encore au 
courant de l’existence de la Cour. Elle a conclu en précisant 
que le respect des droits de l’homme suppose un Etat de 
droit et une magistrature indépendante et que tout Etat doit 
reconnaître les limites de son pouvoir. 

L’Honorable Député Abdul OROH, Vice président de la 
Commission Parlementaire Nigériane sur les droits de 
l’Homme a par la suite pris parole pour souhaiter que 
l’Afrique de l’Ouest qui a aujourd’hui un Parlement et une 
Cour de Justice, soit dirigée demain par un Président. 

Après ces discours préliminaires, le premier thème a 
été introduit par Mr. Richard KONTE et le DR SAHEED 
ADEJUMOBI (représentant du Secrétaire Exécutif de la 
CEDEAO). Il porté sur « La promotion et la protection des 
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droits de l’Homme en Afrique de l’Ouest : Rôle du FOSCAO et 
du Secrétariat de la CEDEAO ». 

Le premier orateur a d’emblée précisé que le FOSCAO 
est une entité indépendante mais qui coopère avec la 
CEDEAO notamment en vulgarisant ses activités relatives à 
la protection des droits humains. Il a souligné que dans les 
pays où existent des conflits armés, il y a généralement de 
graves violations des droits de l’homme et que l’objectif du 
FOSCAO et de sensibiliser les populations et, en cas de 
besoin, de mettre la pression sur les Etats qui violent les 
droits humains. 

Le second orateur a quant a lui rappelé l’évolution 
historique qui a conduit la CEDEAO à s’impliquer dans la 
défense des droits de l’Homme tout en précisant que cette 
vocation est d’autant plus justifiée que l’organisation est 
financée non pas par les Etats membres mais par les 
populations de la Communauté et que non seulement seuls 
09 des 16 Etats membres disposent d’institutions nationales 
de défense des droits de l’Homme mais encore beaucoup 
parmi ces institutions ne sont pas indépendantes mais sont 
de simples porte-paroles de leur gouvernement. C’est 
pourquoi, a-t-il poursuivi, la CEDEAO multiplie et 
encourage les initiatives destinées à renforcer la capacité des 
institutions nationales et, à l’issue d’une réunion tenue du 
08 au 10 novembre 2006, les pays de la Communauté 
disposant d’institutions nationales ont désigné le Ghana 
pour représenter les anglophones et le Niger pour les 
francophones, aucun pays lusophone n’ayant une 
d’institution nationale. 

La parole a ensuite été donnée aux participants en 
invitant surtout les représentants des institutions nationales 
à exposer l’expérience de leur pays aux autres. 

Après l’exposé du représentant du Burkina Faso, le 
représentant du Comité sénégalais des droits de l’Homme a 
présenté l’institution en insistant sur son statut d’institution 
indépendante créée par une loi votée par l’Assemblée 
nationale (Parlement) en 1997 conformément aux 
recommandations internationales. Le CSDH est dirigé par 
un président nommé par décret, composé de plusieurs 
autres membres dont certains, représentant des structures 
étatiques, sont des membres de droit. Il est appuyé par des 
experts cooptés et est divisé en trois commissions           
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(organisation, promotion et protection des droits de 
l’Homme) avec un coordonnateur, un secrétaire permanent, 
et dont les moyens de fonctionnement sont fournis par l’Etat 
du Sénégal. 

Le représentant de la Rencontre Africaine pour la 
Défense des droits de l’Homme (RADDHO) a ensuite présenté 
son ONG et déploré la modification de certaines dispositions 
du code électoral sénégalais à quelques mois seulement du 
scrutin présidentiel. 

Tour à tour, les délégations togolaise et nigérienne ont 
ensuite pris la parole, la première pour lancer un appel pour 
la libération d’un journaliste arrêté et détenu au Niger et la 
seconde pour déplorer l’absence de relations, d’une part 
entre la CEDEAO et les ONG et d’autre part, entre 
l’institution nationale nigérienne et le FOSCAO. 

Dans leur réponse, les représentants du FOSCAO et du 
Secrétaire Exécutif de la CEDEAO ont respectivement 
souligné que le forum a eu des activités au Niger et que 
l’organisation communautaire va prochainement dépêcher 
d’importantes personnalités au Sénégal notamment pour 
discuter avec les autorités du problème soulevé par le 
représentant de la RADDHO. 

Le deuxième thème du jour portant sur « La protection 
juridique des droits de l’Homme dans le cadre de la 
CEDEAO : les possibilités offertes par la Cour Commune » a 
été développé par le Dr Daouda FALL, Assistant à la 
Recherche à la Cour de Justice de la Communauté. 

Après avoir rappelé les textes régissant la Cour de 
Justice (Protocole du 06 juillet 1991, le Protocole additionnel 
du 09 janvier 2005 et les Règlements de procédure), le Dr 
FALL a expliqué que depuis 2005, le principe de l’accès 
direct des particuliers à la Cour est consacré avec toutefois 
quelques limites d’ordre financier (pas d’assistance judiciaire 
alors que les requérants ne disposent pas toujours de 
moyens) et d’ordre juridique ( - être ressortissant d’un Etat 
membre de la Communauté, - la finalité de la requête ne doit 
pas aboutir à une sanction pénale d’où l’exclusion des 
crimes graves tels que le génocide, - la requête ne doit être ni 
anonyme ni pendante devant une autre juridiction 
internationale compétente en matière de droit de l’Homme). 
Il a ensuite exposé les normes dont la violation peut être 
déférée devant la Cour de Justice, à savoir les normes de la 
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CEDEAO en matière de droits de l’Homme (Protocole de 
1976, protocole de 1979 sur la liberté de circulation des 
personnes, des biens et du droit d’établissement…) et les 
normes des Nations Unies (Déclaration des droits de 
l’Homme, pacte sur les droits civils et économiques…). En 
conclusion, il déclaré que la Cour peut gagner la confiance 
des membres de la CEDEAO pour devenir la gardienne des 
traités et des droits de l’Homme. 

A la suite de cet exposé Mr. Tony ANENE-MAIDHO, 
Greffier en chef de la Cour de Justice a présenté de façon 
pratique la procédure d’accès à la juridiction 
communautaire.  

Introduisant le thème « Financement de l’accès des 
citoyens de la CEDEAO à la Cour de la Communauté », Mr. 
FAPOHUNDA a révélé l’existence d’un fonds destiné à 
permettre aux requérants démunis de saisir la Cour en 
assurant les frais de déplacement et de séjour de ces 
derniers et de leurs avocats. Sa promesse de distribuer  aux 
participants les documents relatifs à ce fonds n’a toutefois 
pas été tenue. 

 
Les pays ont présenté des rapports sur les propositions 

de collaboration avec la Cour de Justice, c'est-à-dire 
concrètement ce qu’ils envisagent de faire pour vulgariser 
sur le plan national les activités de celle-ci en matière de 
droits de l’Homme. 

 La délégation sénégalaise a d’emblée rappelé que le 
CSDH, institution nationale qui a des instances et des 
processus de prise de décision réglementés, ne pourra 
officiellement réagir qu’après compte rendu de mission. 
Toutefois  il a été suggéré sur un plan général, la mise à la 
disposition des bibliothèques des universités et des 
institutions et organisations de défense des droits de 
l’Homme d’une documentation fournie (textes, 
jurisprudence, doctrine, brochures de présentation) relative 
à la Cour et l’organisation de séminaires de formation 
notamment à l’intention des avocats et des membres des 
institutions et ONG de défense des droits de l’Homme, ainsi 
que de conférences publiques médiatisées.  

Tour à tour ont été ensuite présentés les rapports du 
Burkina Faso, du Togo, du Niger, de la Sierra Léone, du 
Bénin, du Libéria, du Ghana et du Nigeria. 
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Enfin, répondant à certaines interpellations, la 
représentante de la Cour de Justice a déclaré que même si 
des limitations budgétaires entravent la sensibilisation des 
populations sur la juridiction, des visites ont été déjà 
organisées dans 07 Etats membres, et la visite de 03 autres 
est un projet à court terme. Dans les pays visités, la Cour a 
organisé des conférences, des rencontres avec les avocats, 
les magistrats…, et des visites dans les facultés de droit et 
chambre de commerce. La Cour nourrit, toujours selon elle, 
un projet de collaboration avec les barreaux des pays 
membres et un projet d’institution de points focaux dans ces 
mêmes pays. 

 
 

Paragraphe 4Paragraphe 4Paragraphe 4Paragraphe 4    ::::RRRRéunion consultative des Institutions éunion consultative des Institutions éunion consultative des Institutions éunion consultative des Institutions 
Nationales Nationales Nationales Nationales de Droits de l’homme en Afrique de l’Ouest, du 8 de Droits de l’homme en Afrique de l’Ouest, du 8 de Droits de l’homme en Afrique de l’Ouest, du 8 de Droits de l’homme en Afrique de l’Ouest, du 8 
au 10 novembre 2006, au 10 novembre 2006, au 10 novembre 2006, au 10 novembre 2006, Banjul, Banjul, Banjul, Banjul, GambieGambieGambieGambie    

    
 

Du 08 au 10 novembre 2006, s’est tenue  à Banjul, au 
Sunbeach Hotel  and  Resort, la réunion consultative des 
Institutions Nationales de Droits de l’homme en Afrique de 
l’Ouest. 

Elle a été organisée conjointement par la CEDEAO et la 
Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. 

L’objectif principal de cette réunion était de mettre en réseau 
les Institutions Nationales de Défense des Droits de l’Homme 
(INDH) pour renforcer leurs capacités et améliorer leurs 
performances dans le domaine de la promotion et de la protection 
des droits de l’Homme. 
 
 Synthèse des travaux des ateliers  
 
A) TRAVAUX DU GROUPE I 
 
Le groupe était invité à réfléchir sur la mise en réseau  des INDH 
avec comme base de réflexion le rapport  de la réunion de 
Brainstorming à Accra. 
Les propositions suivantes ont été formulées : 

1 – Dénomination du Réseau :  
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Réseau des Institutions Nationales des Droits de l’Homme de 
l’Afrique de l’Ouest  (RINDHAO). 

2. Finalité du réseau 
Servir de plate-forme pour le renforcement des capacités des 
INDH afin de promouvoir et de protéger les Droits de l’Homme en 
Afrique de l’Ouest. 

3. Objectifs 
- Servir de cadre d’échanges d’idées et d’expériences 
- Encourager l’harmonisation des législations et du cadre 

politique relatif aux INDH et leur travail 
- Identifier les manques de capacités, les besoins des INDH et 

les moyens  d’y remédier. 
- Etablir un forum qui fera la promotion de l’intégration 

régionale, l’unité et la légitimité des Institutions de Droits de 
l’Homme au niveau local et sous – régional 

- Promouvoir le partenariat avec d’autres Institutions 
(parlement, société civile, professionnels) 

- Créer un partenariat avec toutes les Institutions de l’Union 
Africaine, notamment la Commission Africaine. 

- Contribuer à faciliter l’enseignement des Droits Humains 
dans les écoles, les universités. 

 
4. Organisation 

- toute INDH de l’Afrique de l’Ouest peut adhérer à  part 
entière et de façon automatique et statutaire au Réseau 
(qu’elle soit en conformité ou pas avec les Principes de Paris) 

- Un comité directeur de 03 membres au plus devra être élu et 
aura à superviser et faciliter la mise en œuvre des activités 
du Réseau. 

La composition du Comité directeur tiendra compte de la 
diversité linguistique (francophone – Anglophone – Lusophone) 
- Pour une  représentation  démocratique et juste, il a été 

suggéré que l’accès au comité directeur ne tienne pas 
compte de la conformité  des INDH aux principes de Paris. 

- Le Secrétariat  Exécutif de la CEDEAO servira de facilitateur  
au Réseau pendant une  période initiale de 03 ans. 

Après cette période, le Secrétariat exécutif continuera 
d’apporter son soutien au réseau tout en lui permettant d’être 
progressivement  autonome. 

 
5. Financement 
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- Durant la période initiale  de 03 ans, le Réseau sera  financé 
par le Secrétariat Exécutif  de la  CEDEAO à partir des fonds 
propres de son budget, mais aussi par des bailleurs externes 

- Après la période initiale, les membres du Réseau  devront 
être encouragés à faire une contribution annuelle qui sera 
proposée par le réseau  et qui va être gérée par le Comité 
Directeur. 
6. Partenariat avec les Organisations de la Société civile 

Les OSC devront  bénéficier du statut de membre affilié sans droit 
de vote, mais elles doivent au préalable soumettre une demande 
d’affiliation au comité directeur du réseau. 

7. Partenariat avec la CEDEAO 
Le Réseau est favorable à un partenariat avec la CEDEAO  tout 
en préconisant son indépendance et son autonomie. 

8. Activités proposées 
 Les activités proposées pour le Réseau durant la période 
initiale sont les suivantes: 
� Rédiger une constitution et un règlement, en tenant 

compte des textes du réseau africain des institutions 
nationales des droits de l’homme et du protocole 
additionnel. 

� Harmoniser la législation et le cadre juridique pour 
l’établissement des INDH en Afrique. 

� Etablir un partenariat avec les parlements, la société 
civile etc. dans  le cadre de la promotion  et de la 
protection des Droits de l’Homme. 

� Education civique dans la sous – région. 
 
Discussion du rapport du groupe I : 
 
La discussion a porté sur les points suivants : 

o L’importance de Réseau comme cadre  d’échanges 
o La nécessité de travailler avec les Universités 
o La Commission Africaine comme partenaire privilégié 
o La composition du Comité Directeur : aucun pays 

lusophone n’étant présent, certains pensaient qu’on ne 
devait pas leur réserver une place. Finalement l’idée 
d’éviter toute forme d’exclusion dès le départ a été retenue 

o Le nombre limité de membres du Comité Directeur (03) : 
le secrétariat exécutif a justifié cela par les difficultés 
financières ; qu’il serait difficile de prendre en charge plus 
de 03 personnes 
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o La dénomination du réseau : le cas de la Mauritanie  a été 
soulevée car elle est un pays de l’Afrique de l’Ouest mais  
ne fait pas  partie de la CEDEAO. 

Les participants ont estimé que si l’Institution Nationale de la 
Mauritanie  exprimait son désir d’être membre du Réseau,  
personne ne s’y opposerait  
 
B - TRAVAUX DU GROUPE II 
 
Ce groupe devait travailler sur le thème « Amélioration des 
capacités et de l’efficacité des INDH » 
  
1-Questions relatives à l’autonomie juridique, financière, et 
opérationnelle 
b- La CEDEAO doit, conformément aux principes de Paris, 

appuyer la mise en place des INDH et assurer leur 
renforcement particulièrement en matière de conseils en 
matière de législation. 

c- Chaque gouvernement doit mettre en place des politiques 
dans le but de rendre les INDH autonomes et s’assurer 
qu’elles fonctionnent d’une manière efficace. 

d- Une attention particulière devra être portée sur la question de 
la sécurité des commissaires désignés, y compris leur 
protection contre les ingérences dans l’exercice de leur 
fonction. 

e- Rappeler les gouvernements de leurs obligations de garantir 
des ressources financières suffisantes aux INDH afin de leur 
permettre de mener efficacement leurs fonctions. 

 
 2- Identifier les besoins en capacités humaines, 
organisationnelles, et en formation  
a- La CEDEAO doit encourager le renforcement des INDH à créer 

des capacités quasi-juridiques et quasi-législatives pour 
mener les mandats dans les domaines, entre autres, de la 
prévention de la violence, de disposer d’un pouvoir 
d’intervention immédiat, de servir de recours, de recevoir des 
plaintes et d’initier des enquêtes. 

3- Le rôle des parlements dans l’amélioration des INDH 
a- Les INDH doivent soumettre un rapport annuel sur l’état de 

leurs activités concernant les questions de Droits de 
l’Homme à leur Parlement National, au Bureau du Président 
et à toutes les Institutions appropriées. Copies du rapport 
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doivent être soumises pour information, au Parlement de la 
CEDEAO, au Président de la Commission de la CEDEAO et 
au Tribunal de la CEDEAO. 

b- Il devrait y avoir une étroite collaboration entre les INDH et 
les Commissions Parlementaires responsables des questions 
de Droits de l’Homme.  

4- Relations entre les INDH et les acteurs non étatiques 
Les INDH doivent consolider leurs relations avec les médias, les 
organisations de Sociétés Civiles, les Organisations non- 
gouvernementales, et autres acteurs dans le domaine des 
Droits de l’Homme dans l’élaboration de programmes et 
d’activités et dans le but d’offrir un soutien mutuel à l’une  ou 
l’autre partie en difficulté. 
 
Discussion : 
L’essentiel de la discussion a porté sur la nécessité  pour les 
INDH d’être des Institutions indépendantes et autonomes. Les 
membres de ces INDH doivent être  dotés d’une immunité. 
Il a également été demandé que ces INDH fassent des rapports 
à la CEDEAO sur la situation  de leurs pays  en matière de 
droits de l ‘homme. 
 

C) TRAVAUX DU GROUPE III  
 

Le thème portait  sur  « Etablir et mettre en place des stratégies 
sous-régionales pour les droits de l’homme en Afrique de l’Ouest » 
avec les 5 axes de réflexion suivantes : 
1/ La stratégie de la CEDEAO en matière de Droits de l’Homme 
porte sur les Droits civils, politiques, économiques, sociaux et 
culturels ancrés dans les instruments sur les Droits de l’Homme 
des Nations Unies, de l’Union Africaine et de la CEDEAO. 

  2/ La CEDEAO doit tout entreprendre pour que les Etats 
membres intègrent les principes fondamentaux inhérents à la 
constitutionalité et aux Droits de l’Homme prescrits par les 
Protocoles et qu’ils respectent et obéissent aux décisions des 
tribunaux.  
  3/ La CEDEAO doit encourager les Etats membres à se 
soumettre au MARP et à se conformer à ses principes. 
   4/ La CEDEAO doit créer un Département (ou du moins une 
cellule ou un guichet) auprès du Bureau du Secrétaire Exécutif 
qui sera chargé de surveiller le respect des principes des Droits de 
l’Homme par les Etats membres. 
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    5/ La CEDEAO doit promouvoir l’adoption des meilleures 
pratiques en matière de gestion des questions relatives aux Droits 
de l’Homme dans la sous région concernant l’autonomie des 
INDH, le mandat de leurs représentants ainsi que leur 
accessibilité au peuple et leur procédure. 

Pour chaque axe des stratégies ont été proposées : 
1- La stratégie de la CEDEAO en matière de droits  l’homme 
… 
   

-Consacrer dans les constitutions nationales les principes et 

droits fondamentaux de l’homme et la création de l’INDH par la 

constitution ou la loi. 

-Mettre en œuvre des politiques nationales de promotion, de 
protection et de défense des Droits de l’Homme. 
-Harmoniser le droit interne avec les instruments juridiques  
internationaux, régionaux et sous-régionaux de droit de l’homme. 
-Rendre accessible à tous les citoyens les dispositions des textes 
des instruments juridiques ainsi harmonisés par une traduction 
dans toutes les langues nationales des pays de la sous région. 
 
2- Intégration des principes  fondamentaux … 
 
-Renforcer les pouvoirs du législatif et du judiciaire pour un 
équilibre avec le pouvoir exécutif. 
-Entretenir une étroite collaboration entre l’INDH, le pouvoir 
législatif et le pouvoir judiciaire pour le respect des décisions de 
justice. 
 
3- Soumission des Etats au MARP et aux principes… 
 

-Intégrer les acteurs nationaux de développement, les INDH et 

les OSC dans la procédure du MARP. 
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4- Création d’un Département par la CEDEAO … 
 
-Créer des antennes régionales représentant l’INDH pour la 
rendre accessible aux populations à la base, qui servent 
d’interlocuteurs. 
-Mettre en place dans chaque pays de la CEDEAO un comité de 
suivi et d’évaluation de la mise en œuvre des principes des Droits 
de l’Homme (ce comité peut être composé des INDH, O N G, les 
partenaires financiers, techniques, les parlementaires, O S C 
…….). 
5- La CEDEAO doit promouvoir l’adoption …. 
 
-Consacrer l’autonomie institutionnelle de l’INDH dans les textes 
de création et assurer l’autonomie financière en la dotant de 
ressources de  façon permanente. 
-Attribuer l’immunité relative aux  membres et aux  responsables 
des INDH tout au long de leur mandat pour mieux assurer leur 
protection, leur sécurité et leur autonomie. 
-Identifier les meilleures pratiques en matière de droits de 
l’homme et créer une base de données des bonnes pratiques et les 
répliquer dans les autres pays. 

 
 

III- Election du comité directeur du RINDHAO 
 
Il a été décidé de tenir compte de la diversité linguistique au sein 
de la CEDEAO. Ainsi chaque groupe (anglophones, francophones, 
lusophones) devait être représenté. 
Il a été suggéré que des concertations se fassent au niveau de 
chaque groupe et de proposer un représentant. C’est ainsi que le 
Niger et le Ghana ont été désignés. 
Le Cap-Vert et la Guinée Bissau étant absents, les participants 
ont proposé au Secrétariat de la CEDEAO de leur demander de 
désigner leur représentant.  
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Chapitre III : Rapports Thématiques 
 
Section I/ Rapport de synthèse de visite des établissement 
pénitentiaires : Sébikhotane – Rufisque- Camp pénal- Liberté 
VI Femmes – Pavillon spécial de l’Hôpital le Dantec lieux de 
détention et établissements pénitentiaires au Sénégal 
 
 
I /  JUSTIFICATION  
    
  1.1. Cadre référentiel  
 

L’inviolabilité des principes et des règles de droit régissant la 
société, doit occuper une place importante dans les différentes 
politiques, pour éviter des crises et des conflits préjudiciables à la 
paix, à la démocratie et  au développement. 

Dans sa démarche le Comité a opéré des ruptures qui se 
justifient, au regard des multiples problèmes qui interpellent le 
monde et le Sénégal en particulier. Il s’agit de la pauvreté avec 
son cortège de frustration, d’intolérance, d’insécurité, de violence, 
d’impunité, de discrimination, en un mot de mal gouvernance. 

C’est pourquoi au fil des ans, le Comité à développer des 
stratégies privilégiant une approche de proximité avec la création 
d’antennes régionales pour mieux appréhender les problèmes au 
niveau des communautés, en vue de la promotion et de la  
protection des droits civils, politiques, culturels, économiques et 
du droit à un environnement sain.  

C’est dans cette optique que le plan d’action 2005 devait 
mettre l’accent sur la situation des prisons au Sénégal en 
organisant une série de visites du 16 au 30 juin 2005, dans le 
prolongement de celles de 2003 et 2004. 

Les visites programmées des Maisons - d’Arrêt et de 
Correction pour s’enquérir des conditions de détention de 
personnes soumises à une forme quelconque de détention ou 
d’emprisonnement,  s’inscrivent dans la résolution 43173 du 9-12 
1988 adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies et le 
cadre juridique réglementaire en vigueur au Sénégal.    

En choisissant les détenus comme cibles, il ne saurait être 
question d’écarter du champ d’opération, le personnel 
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d’administration pénitentiaire dont le rôle est fondamental dans 
la gestion des établissements pénitentiaires, ces acteurs sont un 
maillon essentiel dans la vie de la société.    

Les participants aux différentes visites, sont au nombre de  trente 
huit (38). 

1.3.  Commentaires 

 

- 15 personnes ont au moins participé à la visite d’un  
établissement 

-   5 personnes ont participé à la visite  de deux établissements 
-   6 personnes ont participé à la visite de trois établissements 
-   4 personnes ont participé à la visite de quatre établissements 
-   8 personnes ont participé à la visite des cinq établissements. 
 

Ces indications donnent des précisions sur le niveau et la 
fréquence de participation des membres du Comité.  

 

La Maison - d’Arrêt et de Correction de Sébikhotane a accueilli le 
plus grand nombre de visiteurs (25), suivie de Rufisque (21), de 
Liberté 6 femmes (20), du Camp Pénal liberté 6 (18) et du Pavillon 
spécial le Dantec (15). 

 

II Approche méthodologique  

 

    2.1. Les raisons d’un choix 

Le Comité intègre dans son approche les populations toutes 
catégories confondues, parmi celles-ci les groupes vulnérables, et 
notamment  les personnes soumises à une forme quelconque de 
détention ou d’emprisonnement, mais aussi les agents chargés de 
l’application des lois, comme c’est le cas du personnel 
pénitentiaire, la police, la gendarmerie, de l’éducation surveillée, 
de la magistrature, du barreau etc.…  

Sa mission présente n’étant pas d’enquêter, mais de constater 
pour relever les bonnes pratiques, ainsi que les 
dysfonctionnements dans le sens d’apporter des améliorations 
dans le travail, pour une prise en charge correcte des personnes 
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se trouvant dans les lieuxs de la détention ou de 
l’emprisonnement, et des agents. .  

 

 

 

 

   Les Maisons d’Arrêt et Correction(MAC) 

 

- la MAC de Sébikhotane créée par décret n° 84-145 
du 08 février 1984 reçoit des individus condamnés 
à un an. Elle a une vocation essentiellement 
agricole ; 

- la MAC deRufisque créée en 1972 fut annexée à la 
maison d’arrêt de Reubeuss. Elle est  devenue 
autonome en (…) et reçoit les femmes 
condamnées ; 

-  la MAC de Liberté 6 a été une annexe de la maison 
d’arrêt de Reubeuss chargée d’accueillir les 
détenues provisoires de sexe féminin. Elle    
deviendra maison d’arrêt par décret n° 98-980/PR 
du 04 décembre 1998. 

    Le Camp Pénal de Liberté 6 

 

- Il a vocation de recevoir des individus condamnés à 
diverses  peines : supérieures à un an, à la peine 
capitale, aux travaux forcés, à perpétuité, et/ou à 
durée déterminée. 

 

 Le Pavillon spécial de l’hôpital le Dantec 

- Reçoit les détenus malades en provenance des 
établissements pénitentiaires, après avis du 
médecin-chef ou des médecins-chefs des districts 
régionaux. 

                      Il est divisé en deux entités, une partie                
administrative et une partie médicale . 
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- Le pavillon spécial à une autonomie financière, il 
reçoit des agents bénéficiant du model 8 dont 
l’invalidité est attestée par  un certificat médical 
pour la gestion du pavillon. 

 

2.2. La  Démarche    

 

Des commissions spécifiques, ont été mises en place, au nombre 
de cinq, ayant à leur tête un président, un rapporteur et les 
membres. 

 

 La conduite des visites a été marquée par une démarche 
participative construite autour  des points ci-après :        

- Les exposés des Présidents des Commissions, du 
Coordonnateur du Comité, du représentant de la 
Direction de l’Administration Pénitentiaire. Tous ont 
mis l’action sur les objectifs de la visite et d’autres 
considérations.   

 

- Les interventions des régisseurs des établissements 
entourés de leurs collaborateurs, ont porté sur l’état 
des lieux, aspects physique, logistique, population 
carcérale, surveillance, discipline et le  règlement. 

 

Toutes ces interventions ont été complétées, d’une part, par le 
représentant de l’administration pénitentiaire en la personne du  
Contrôleur principal Cheikh Sadibou DOUCOURE, Chef de la 
division à la DAP, et d’autre part, par Monsieur Malick SOW 
Coordonnateur du Comité Sénégalais des Droits de l’homme. 
Elles ont été suivies de discussions, de questions, de suggestions,  
de recommandations, en un mot d’échanges fructueux, pour 
aboutir à des recommandations pertinentes adressées aux 
autorités compétentes, aux membres du Comité et à l’ensemble 
des partenaires. 

 

C’est par la suite que les régisseurs ont conduit les visites 
proprement dites au niveau de l’espace carcéral et dans tous les 
compartiments (bloc administratif, lieux de détention, locaux 
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affectés aux travaux). Chaque visite ayant fait l’objet d’une 
synthèse et d’un rapport annexé au présent document.  

 

 

 

III Aperçu sur la situation des établissements visités 

 

Plusieurs éléments sont à retenir dans cette présentation.  

 

3.1. Infrastructures  
 

Les établissements visités n’ont pas tous la même configuration 
pour ce qui est de la distribution de l’espace. 

L’espace carcéral est divisé en bloc administratif, en quartiers 
subdivisés en secteurs, selon les cas d’espèce.  

 La séparation entre détenus provisoires et  condamnés n’est pas 
effective ; ce qui mérite des décisions de la part de l’Etat pour y 
remédier. 

 
Tableau 1 : Type d’infrastructures 
  
 

Désignation 
 
 
Localisation 
 

 
Bloc 

administratif 

 
Espace de 
détention 

 
Cour des 
métiers 

 
Expositions  

 
Exploitation 

agricole 

 
MAC Sebikhotane 
 

 
* 

 
* 

 
* 

 
* 

 
* 

 
MAC Rufisque 
 

 
* 

 
* 

  
* 

 

 
MAC Liberté 6 
femmes  
 

 
* 

 
* 

  
 

* 

 

 
Camp pénal liberté 6 
 

 
* 

 
* 

 
* 

 
* 
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Pavillon spécial 
Dantec  
 

 
* 

 
* 

 
 
Les établissements visités disposent :  
  

- d’un bloc administratif comprenant essentiellement le 
bureau du régisseur, du greffier, d’un poste de police, d’une 
infirmerie,  d’un service socio-éducatif ; 

- d’un espace de détention réservé à la détention, avec des 
chambres  ou des cellules ayant des  capacités pouvant 
varier de 10 à 100 détenus , des salles de spectacles, de 
prières, de locaux servant de bibliothèque. 

- des cours de métiers, où les détenus s’adonnent à des 
activités lucratives ; 

- des galeries et des locaux d’exposition accessibles au public 
(Camp Pénal de Liberté 6).  

 
Il faut toutefois noter :   
  

- l’insuffisance de moyens matériels, financiers  et humains ;  
- la vétusté des locaux dans presque tous les établissements, 

caractérisée par un état de dégradation assez avancée : c’est 
le cas du plafond à la MAC de Rufisque qui risque de 
tomber. 

- Absence de moyens logistiques : une seule ambulance pour 
le transport des malades ; pas de véhicules sécurisés pour le 
transfert des détenus des Maisons d’Arrêt au tribunal ou 
vers d’autres lieux. 

- l’existence  d’un terrain de 20 ha pour l’agriculture, 
l’embouche bovine, l’aviculture)  à la MAC de Sébikhotane 
où 40 % des dépenses de production représentent la 
consommation en eau. Cela est préjudiciable à la production 
et à la rentabilité de l’exploitation  

 

Egalement il faut souligner que la répartition des revenus est 
faite selon un quota fixé comme suit : (détenus 6/10 et à l’Etat 
4/10). 

 

3.3. Capacité  d’accueil et effectif personnel pénitentiaire 
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Le tableau 2 ci-dessous donne des indications dans ce 
domaine. La comparaison des données permet de se faire une 
idée sur le surpeuplement, le plafond budgétaire, et le ratio  
gardien/ détenu. Il faut rappeler que la norme internationale 
est de un gardien pour deux détenus. 

 

Tableau 2 : données statistiques 
 

 

Etablissements 

 

 

Plafond 
Budgétaire 

 

 

Effectif 

 
  
 Détenus Personnel 
                         

 

Nombre de 
Chambres 

 

Sebikhotane  

 

 

100 

 

70 

 

32 

 

2 

 

Rufisque  

 

 

100 

 

33 

 

28 

 

7 

 

Camp Pénal 

 

 

800 

 

      814 

 

87 

 

16 

 

Liberté 6 

 

 

100 

 

65 

 

27 

 

4 

 

Pavillon Spécial  

 

 

60 

 

44 

 

26 

 

9 

 

Sous-Total 

 

 

1160 

 

1026 

 

195 

 

38 

 

3.4.  Commentaires 
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Aucun des établissements visités n’a atteint le plafond budgétaire 
qui lui est  attribué (taux d’utilisation 88,46 %) à l’exception du 
Camp pénal de Liberté VI 

  
Le ratio en moyenne est de 1 gardien pour 5 détenus, mais 
passe à un gardien pour 10 détenus pour ce qui est du Camp 
pénal de liberté 6. 
Le nombre de chambres (ou cellules) est de 38. 

 
 Le taux d’occupation est  d’environ 27 personnes par 
chambre, ce chiffre peut passer à plus de trente  détenus, voir 
cinquante et cent notamment au Camp pénal de liberté 6, ce 
qui fait ressortir un surpeuplement à ce niveau. 

Pour la population carcérale, les détenus provisoires sont au 
nombre de 57 dont :  

- 48 à la Maison d’Arrêt de liberté 6 femmes. 
- 9 au pavillon spécial le Dantec ; 

 
Les autres établissements reçoivent  des personnes condamnées à 
différentes peines (au total 917 détenus)  : 

 

- le camp pénal : 743 détenus de 1 à 5 ans, 25 détenus aux 
travaux forcés à perpétuité et 46 aux travaux forcés à 
temps. 

 
Parmi ces condamnés on relève 90 % de sénégalais et 10 % 
d’étrangers, essentiellement des Américains, des guinéens ( de 
Guinée Conakry) et  des Français. 
 
Les types d’infractions portent sur divers délits : vol, faux et 
usage de faux, trafic de stupéfiant, infanticide, crime, coups et 
blessures volontaires, association de malfaiteurs, escroquerie, 
meurtre, homicide involontaire, recel etc. 
 
     IV/  Conditions de détention  

4.1. Alimentation 

 Le ratio journalier est de 350 FCFA réparti comme suit 310 FCFA 
pour l’alimentation journalière et 40 FCFA pour les besoins et 
l’achat de médicaments et de produits d’hygiène.  
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Il faut signaler que dans l’ensemble des établissements, les 
détenus sont directement impliqués dans la préparation des 
repas, ce qui favorise l’amélioration de leur qualité. 

Un autre élément mérite d’être retenu, c’est l’apport des produits 
issus des exploitations agricoles et potagères de Sébikhotane. 

4.2. Hébergement et Santé  

Les détenus vivent  dans des conditions difficiles du fait de 
l’exiguïté des chambres, l’absence de lits, de matelas, de systèmes 
d’aération appropriés et d’hygiène. 

Il faut également relever la cohabitation des détenus du Pavillon 
Spécial avec les incinérateurs de l’hôpital et de l’Institut Pasteur, 
préjudiciable à leur santé  et plus particulièrement aux 
asthmatiques ; les établissements souffrent  aussi de 
l’insuffisance de structures médicales, dotées de personnels, de 
matériels et d’équipements appropriés. 

Ces problèmes ne sont pas de nature à favoriser la prise en 
charge médicale des détenus exposés à plusieurs sortes de 
pathologies.  Les maladies les plus fréquentes sont :  

Le paludisme  

La tuberculose  

La gale  

Les maladies respiratoires  

Les M.S.T. 

Des cas de choléra dans des lieux de détention ont été 
relatés, avec des  difficultés d’isoler les malades ; ce qui est 
source de contaminations. 

On a noté la présence de femmes en état de grossesse, ainsi que 
des détenues accompagnées de leurs enfants. Il se  pose le 
problème de la séparation dans les établissements, qui mérite 
d’être réglé. 

 

4.3. Respect de la réglementation  

Tout détenu qui commet une infraction à la législation peut être 
placé en cellule punitive. C’est seulement au Camp Pénal de 
liberté 6 où l’on a trouvé deux détenus (2) dans cette situation. La 
cellule punitive, même si elle existe dans certains établissements 
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est rarement utilisée, c’est le cas à la MAC des femmes de Liberté 
6. 

Une série de problématiques persistantes liées, à l’insuffisance de 
l’effectif du personnel (des brigades avec un effectif réduit pour la 
surveillance des détenus), on note trente gardiens  pour huit cent 
détenus au Camp pénal, un personnel ainsi exposé à l’insécurité. 

La lourdeur des procédures administratives et judiciaires, 
constitue un handicap dans le traitement des dossiers des 
détenus, vu le nombre réduit de magistrats instructeurs (neuf 
cabinets dans la région de Dakar). A cela il faut y ajouter le 
blocage des agents de l’administration dans leur plan de carrière, 
source de frustrations.   

4.4. Occupations des détenus 

Les activités des détenus dans les domaines industriel, artisanal, 
agricole, contribuent à l’augmentation des revenus et du budget 
des établissements.  

A ces activités sont associées des cours d’alphabétisation, des 
causeries, des enseignements, préparant les détenus à une 
réinsertion sociale et professionnelle. 

La pratique religieuse est bien suivie et on note l’existence de 
salles de prières, de visites des religieux toutes confessions 
confondues.  

Pour lutter contre l’oisiveté, des activités sportives et culturelles 
sont organisées 

4.5. Les rapports entre détenus et le personnel pénitentiaire  

Une bonne cohabitation est à signaler. Les  cas d’évasion ne sont 
pas très fréquents. 

Dans ce domaine le partenariat entre les organisations de la 
société civile et l’Administration pénitentiaire, a été vivement 
salué et peut constituer un appoint dans la prise en charge des 
problèmes de l’Administration pénitentiaire. 

 

V/  Recommandations 
 
Il  s’agit  de dégager les principaux points pour lesquels l’Etat, le 
CSDH à travers les structures qui  le composent, se doivent de 
prendre en compte pour un suivi efficace. 
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Cela devrait exiger, de la part du Comité, la mise en place de 
stratégies et de mécanismes  pour mieux intégrer les 
améliorations constatées, les faiblesses, afin d’ aboutir à des 
actions concrètes sur le terrain. 

A)    5.1. Au plan infrastructurel  

1. La réfection des locaux administratifs et des locaux 
réservés à la détention frappés par un degré de vétusté 
très net si l’on se réfère à leur ancienneté et au manque 
d’entretien régulier ; 

2. La dotation d’équipement, de matériels modernes de 
bureau (ordinateurs, véhicules) aux établissements 
pénitentiaires ; 

3. Les blocs administratifs des établissements pénitentiaires, 
notamment celui de Sébikhotane doivent être délocalisés  
de l’espace de détention des détenus ; 

 4 Les projets en cours portant sur la création de Maisons 
d’Arrêt et de Correction modernes doivent faire l’objet d’une 
attention particulière de la part des autorités ; 

  5.  Pour ce qui concerne les minutions et les armes, leur 
stockage dans un râtelier à des endroits sécurisés est 
nécessaire. 

 5.2. Au plan de l’alimentation, de la santé, et de l’hygiène 

6. Augmentation du budget alloué aux détenus (afin d’y 

intégrer leurs préoccupations alimentaires, médicales etc.) en 

activant la procédure pour traduire en termes concrets les 

propositions faites dans ce domaine ( taux journalier  de 

700FCFA par détenu) bien que celui-ci soit encore 

insuffisant. 

7. Pour les cellules punitives, agir dans le sens de trouver 
des formules plus adaptées au respect de la dignité humaine 
tout en gardant l’aspect punitif. 
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8. La détention peut être humanisée en mettant l’accent sur 
l’occupation des détenus qui peuvent s’investir dans divers 
domaines d’activité, d’ou la nécessité de consolider les 
expériences relevées au niveau de certains établissements 
(Sebikhotane, Camp pénal, liberté 6). 

5.3.  Au plan du renforcement des ressources humaines 

9. valorisation du statut du personnel (plan de carrière plus 
attractif, rémunération conséquente, recyclage et formation) 

10. renforcement du personnel médical et de surveillance 
dans l’ensemble des établissements avec un accent 
particulier sur le Pavillon spécial le Dantec où des agents 
malades sont affectés d’où le manque d’efficacité.  

11. le recrutement de femmes à accroître parmi le 
personnel pénitentiaire ;  

12. Etude et régularisation du statut des décisionnaires ; 

13. recrutement de travailleurs qualifiés et spécialisés 
(social, technique, enseignement)  

14. nécessité d’instaurer un climat de dialogue entre le 
médecin et le régisseur 

15.   vulgarisation des instruments internationaux et des 
lois internes sur les droits humains, et plus 
particulièrement ceux relatifs à la prise en charge des 
groupes vulnérables (détenus toutes catégories confondues) 

16.  réflexion autour des dysfonctionnements constatés 
dans l’application des textes en vue de propositions 
appropriées ;  

17.  Mise en place de stratégies et de mécanismes adéquats 
pour organiser le travail des détenus en vue de leur 
réinsertion sociale et professionnelle dans les domaines des 
activités génératrices de revenus (exploitation agricole et 
industrielle, couture, broderie, tricotage, tapisserie, 
teinture). 

Le Comité se doit dès à présent de traduire en actes concrets les 
différentes recommandations sous forme de lignes d’actions voire 
de projets, en mettant à profit les opportunités offertes par le 
programme de bonne gouvernance et  le programme sectoriel 
justice.  
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VI/  Perspectives  

Le CSDH envisage de procéder au redéploiement des activités 
devant conduire à la démultiplication des bonnes pratiques. Pour 
cela, il sera défini un argumentaire pour assurer un lobbying 
auprès des autorités. 

Ainsi, il sera organisé ;  

- Un atelier d’analyse, d’exploitation, de restitution et 
d’appropriation des résultats enregistrés sous forme d’un 
document de référence à vulgariser auprès des principaux 
partenaires ; 

- Des rencontres spécifiques à l’attention des acteurs  de la 
société civile, de l’Etat, des collectivités locales et des 
organisations communautaires de base ; 

- Tout ceci devait aboutir à l’élaboration de documents de 
référence sur le programme. 

- Un aspect non moins important a retenu l’attention des 
membres du Comité relatif à l’exercice du droit des détenus : 
c’est la problématique liée à la réglementation de la visite 
des détenus et qui se pose avec acuité. Elle nécessite une 
réflexion approfondie. 

- En conclusion le comité entend poursuivre cette démarche 
en l’élargissant à l’ensemble des segments de la société. 

 
 
 
 
 
 
Section II/ Atelier sur la Prévention des conflits destiné aux 
membres des institutions nationales des droits de l’homme 
 

Dakar, Hôtel Méridien Président,  21 - 23 Septembre 2006 
 
 

Du 21 au 23 septembre 2006 s’est tenu à l’hôtel Méridien 
Président, un atelier régional sur la prévention des conflits en 
direction des membres  des Institutions Nationales des droits de 
l’homme de l’Afrique francophone. Ce programme,offert par 
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l’Ecole des cadres des nations unies,l’ONG FAHAMU et le Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’Homme et basé 
sur l’expérience acquise par les partenaires de ce projet au cours 
d’un cycle de formation organisé en 2005 dans la région de l’Asie 
pacifique ,l’Afrique anglophone,l’Europe et l’Asie centrale a eu 
pour siège le Sénégal du fait de la volonté des organisateurs de 
bénéficier de l’expérience du comité sénégalais des droits de 
l’homme dans ce domaine .L’atelier qui a mobilisé des membres 
des Institutions Nationales des droits de l’homme  de la 
République Démocratique du Congo,du Niger,du Burkina Faso,du 
Rwanda,du Tchad,du Togo et du Sénégal, visait à renforcer les 
techniques pratiques dans la prévention des conflits. 
 

Le présent rapport fait le compte rendu général des travaux, 
fixe les modalités d’organisation, leur impact, les défis et les 
perspectives de collaboration entre le Haut Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme et les Institutions Nationales 
des droits de l’homme. 
 
I.  Déroulement des travaux. 
1.1 Ouverture 
 

La cérémonie d’ouverture a eu lieu le jeudi 21 septembre 
2006 à partir de 9h30.Elle a été présidée par Maître Mame 
Bassine Niang Ministre Commissaire aux droits de l’homme.  
 En présence de nombreuses personnalités dont Madame Thérèse 
A. Keita  conseillère principale pour les droits de l’homme au 
Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’ouest ainsi que les 
spécialistes des droits de l’homme du Haut Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme. 
 

L’allocution du Ministre Commissaire aux droits de l’homme 
a fait ressortir l’importance d’un tel atelier dans un contexte de 
multiplication des violents  en Afrique subsaharienne, et de 
pertinence de mesures préventives, proactives  ou prophylactique 
pour dire non à tout conflit violent. Maître Mame Bassine Niang a 
par ailleurs affirmé l’engagement du chef de l’Etat Maître 
Abdoulaye WADE et de son gouvernement à accompagner les 
efforts des Nations Unies en vue de prévenir tous les conflits. 
 

Après la suspension de séance qui a suivi le mot d’ouverture 
du Ministre Commissaire aux droits de l’homme, les participants 
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ont eu droit à une communication de Monsieur Gaspard Onokoko 
Onosal, représentant du Comité Sénégalais des droits de l’Homme  
portant sur le thème « Prévention des conflits : approche 
pratique et stratégie : expérience du comité sénégalais des 
droits de l’homme ». A ce niveau, l’exposant a donné une nette 
visibilité sur les actions de prévention des conflits en dressant un 
bilan des interventions et en présentant les approches et 
stratégies adoptées par le Comité Sénégalais des droits de 
l’Homme. 
Ensuite il a rappelé neuf (9) actions  préventives qui ont 
caractérisé l’expérience sénégalaise. Parmi ces actions, il faut 
noter l’éducation à la paix et aux droits humains, la médiation, 
les activités sportives et culturelles pour la paix, la collecte de 
signature de pétition, la constitution d’une banque de données, la 
mise en place d’une brigade anti-armes et d’un observatoire pour 
la non violence, la sensibilisation des électeurs et la formation des 
observateurs d’élections, les actions et alertes d’urgence et la 
recherche-action. 
 
1.2 Organisation des travaux. 
a) Démarche méthodologique de l’atelier 
 

L’approche participative a été un élément essentiel dans cet 
atelier. La clé  était de faire intervenir le maximum possible de 
participants même s’ils sont, au départ supposé avoir une 
connaissance parcellaire de la cartographie du conflit et de la 
matrice des mesures préventives. Une telle pédagogie s’est avérée 
payante et fructueuse pour avoir été centrée sur le vécu et 
l’expérience des différents participants. Elle s’est déroulée sous 
forme d’échanges d’expériences, en suivant la trame ci-dessous :  
Attentes des participants, tables rondes, travaux de groupe, 
retour d’expérience, rencontres individuelles avec les formateurs, 
évaluation des interventions, et stratégies du suivi de l’atelier. 
Les pauses-café ont servi d’intercalaire  entre plénières et travaux 
de groupe. 
 
b) Rappel des objectifs de l’Atelier. 
 

Cet atelier a été un ensemble d’activités en sous-groupes ayant 
pour objectifs de : 

- valider les apprentissages et les acquis ; 
- renforcer les capacités dans l’analyse des conflits ;  
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- augmenter les connaissances des participants sur la place 
de la négociation et de l’évaluation dans le domaine de la 
prévention des conflits ; 

- Développer des réponses personnelles. 
 
 
II Synthèse des travaux de l’atelier 
 

Les débats qui ont suivi les travaux de groupes ont révélé à la 
fois des éléments de satisfaction, quelques problèmes rencontrés 
et une esquisse de solutions. 
 

2.1 Satisfactions et Acquis de l’Atelier 
 

a) L’atelier a favorisé une bonne maîtrise de connaissances de 
certains concepts et termes importants tels que : 
Icebergs, causes immédiates et causes structurelles de conflits, le 
triangle du conflit, le triangle de l’analyse des acteurs, analyse 
composite, cadre d’analyse, enjeu et place de négociation et de 
l’évaluation dans les domaines de la prévention des conflits. 
b) Il a levé les doutes sur les stratégies de gestion constructive 
des conflits. 
c) Il a permis de revisiter et de consolider des outils et concepts 
déjà appris 
d) Enfin l’atelier a offert une occasion aux participants  de 
partager les informations sur la place des mécanismes de 
prévention de gestion des conflits au sein de leurs institutions 
respectives.  
 

2.2 Difficultés liés à l’organisation  
    

Quelques difficultés ont été relevées les unes  relatives à 
l’absence de c’une véritable collaboration avec le comité 
sénégalais des droits de l’homme qui, bien qu’ayant été sollicité 
pour être l’institution hôte a été écarté de l’organisation matérielle 
de l’atelier, les autres ayant trait à la logistique notamment à 
l’absence de support au condition d’hébergement, et de séjour des 
participants. 
   

2.3 Problèmes et Défis 
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- Le non maîtrise de l’outil informatique par certains acteurs 
formés est encore manifeste. 

- Malgré le transfert de compétences par le biais de la 
formation à distance, il existe encore quelques poches de 
résistance (limite de mandats des Institutions Nationales des 
Droits de l’Homme, sensibilité politique et religieuse, 
absence d’expérience) et un déséquilibre au niveau des 
contacts entre les acteurs formés et leurs formateurs. 

- Le manque de moyens financier et matériel a été noté 
comme un facteur susceptible de compromettre le succès 
des interventions de prévention des conflits. 

- La constitution et l’élargissement de réseaux personnels 
exigent encore des efforts constants  de la part des acteurs 
formés. 

- Même si Le feedback entre les membres des institutions et 
leurs formateurs a été jugé pertinent, des efforts 
supplémentaires s’avèrent nécessaires pour que ce circuit de 
communication soit régulier et  efficace. 

 
2.4 Quelques solutions et perspectives 

 
- Multiplier et fidéliser le feedback des exercices et devoirs 

entre acteurs formés et formateurs. 
- Dans le cadre de la mise en œuvre des apprentissages, il est 

nécessaire de tenir compte des difficultés d’ordres 
techniques et matériels des membres des Institutions des 
Droits de l’Homme basés dans les pays ou zones en conflits. 

- Renforcer la mission et l’indépendance des institutions 
nationales en matière de la promotion des droits de l’homme 
et de la prévention des conflits.  

- Encourager et redynamiser la mise en place des réseaux 
individuels  

- Développer les relations entre les Etats, les institutions 
nationales des Droits de l’Homme et le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les Droits de l’Homme. 

 
2.5 Leçons majeures apprises  
 
- Tous les participants ont reconnu l’importance d’une 

formation à distance en matière de  prévention et de gestion 
des conflits. 
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- La formation et l’éducation restent un levier principal de 
prévention des conflits. 

- Les technologies de l’information et des communications 
s’avèrent un moyen  efficace pour mettre en œuvre des 
stratégies nationales de prévention des conflits 

     - Le feedback a aidé les participants à reconnaître les 
problèmes potentiels et à améliorer leur performance. 
 

- L’échange d’expérience  de différentes Institutions 
Nationales  des droits de l’homme en matière de prévention 
des conflits a contribué à l’enrichissement  et au 
renforcement des capacités des participants. 

- La démystification d’outils de prévention des conflits permet 
de traiter chaque conflit selon son contexte, son temps et 
selon la culture de ses  différents acteurs. 

 
 Clôture de l’atelier 
 

L’atelier a pris fin le 23 septembre dans l’après-midi par un 
mot de remerciement de Madame Svenja KORTH chargée de 
programme et de formation à l’Ecole des Cadres des Nations 
Unies. Madame Svenja a remercié le Comité Sénégalais des droits 
de l’Homme  pour avoir contribué à la réussite de cette rencontre. 
Prenant la parole, Djibril BADIANE au nom du comité sénégalais 
des droits de l’homme et S.E .Monsieur Garba LOMPO  du Niger, 
au nom des participants ont souligné à leur tour la nécessité 
d’impliquer les membres des Institutions Nationales des Droits de 
l’Homme dans l’organisation et la mise en œuvre des activités de 
prévention des conflits. C’est pourquoi, ils se sont félicités des 
résultats encourageants de l’atelier et gardent l’espoir qu’ils se 
traduiront en actes concrets 
 
Chapitre IV/ Les recommandations 
 
Section1 : Rappel des recommandations des années 
précédentes 
 

• SUR LES RAPPORTS PERIODIQUES 
 
Le Sénégal, en vertu de ses engagements internationaux, 

doit soumettre aux différents organes de contrôle des Nations 
Unies des rapports périodiques sur l’état d’application des 
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conventions dont il est partie. Il est regrettable de constater que 
depuis plusieurs années, le Sénégal a des retards importants 
relatifs au dépôt et à la présentation de ses rapports devant les 
organes compétents. Cette situation est regrettable et détériore  
l’image de marque du Sénégal, même si des efforts timides ont été 
constatés ; 

 
Au vu de ces observations, le Comité Sénégalais des Droits 

de l’Homme recommande : 
 
1. Que le Comité Interministériel demande à chaque 

ministère intéressé d’élaborer un projet de rapport qui 
sera soumis à un groupe de travail (quatre membres 
maximum) 

2. Que ce projet soit soumis au Comité Sénégalais des Droits 
de l’Homme qui a déjà mis en place un groupe de travail 
pour étude et avis sur le rapport 

3. Qu’un groupe de synthèse soit formé pour parachever le 
rapport. 

 

• SUR LES MOYENS DU COMITE 
 
La loi n° 97-04 du 10 mars1997 relative au Comité 

Sénégalais des Droits de l’Homme prévoit que : «  le Comité 
dispose de moyens financiers, matériels et humains, mis à sa 
disposition par l ’ Etat pour permettre son bon fonctionnement. » 

 
Cette disposition ne fait que traduire en partie la résolution  

n° 48134 de l’Assemblée Générale des Nations Unies en date du 
20 décembre 1993 sur les institutions nationales de promotion et 
de protection des droits de l’homme. 

 
Sur  cette base, le Comité Sénégalais dispose d’un  budget 

de fonctionnement inscrit dans le budget de la Présidence de la 
République.  

Toutefois ce budget s’avère nettement insuffisant compte 
tenu du fait que les antennes régionales mises en place ou en voie 
de l’être nécessitent des investissements. 

 
Il doit aussi enrichir sa bibliothèque et sa documentation. 
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Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme comme les 
autres institutions nationales, doit participer aux réunions 
périodiques du Comité International de Coordination, et au 
Comité de coordination des Institutions Nationales Africaines et 
de Promotion et de Protection des Droits de l’Homme. 

 
Désormais, les institutions nationales prennent la parole au 

cours des sessions de la Commission des droits de l’Homme des 
Nations Unies et ont un statut d’affilié à la Commission Africaine 
des Droits de l’Homme et des Peuples. 

 
Le Comité qui préside en outre l’Association Francophone 

des Commissions Nationales des Droits de l’Homme (AFCNDH) a 
l’obligation de s’acquitter de ses cotisations statuaires. 

 
Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme, au regard de 

ces considérations, recommande aux Pouvoirs Publics : 
 
4. D’améliorer de façon constante le budget du Comité qui 

doit prendre en compte les frais de fonctionnement des 
antennes régionales et des engagements régionaux et 
internationaux. 

5. De demander aux autorités administratives locales d’aider 
les antennes régionales pour leur installation (siège, 
mobilier et esplanade des Droits de l’Homme). 

6. De mettre à la disposition de manière régulière du Comité 
des ressources pour prendre en charge les titres de 
voyage et des frais de mission afin d’assurer ses 
participations aux réunions internationales. 

7. De mettre à la disposition du Comité des moyens 
matériels :  

 
a. du matériel informatique pour la mise en œuvre de 

son organigramme.                 
b. une photocopieuse 
c. un véhicule pour assurer la liaison avec les antennes 

régionales 
 

8. De mettre à la disposition du Comité des moyens 
humains (détachement de fonctionnaires) pour lui 
permettre de mettre en œuvre son nouvel organigramme. 
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• SUR L’ESPLANADE DES DROITS DE L’HOMME 
 
Le Comité souhaiterait poursuivre l’aménagement de 

l’esplanade des Droits de l’Homme à Dakar. Il demande 
l’assistance de l’Architecte- conseil du Gouvernement pour que le 
plan d’ensemble de l’esplanade soit conforme à la destination 
future des lieux. 

 

• SUR L’INDEMNISATION DES PREJUDICES RESULTANT D’UNE 

DETENTION PROVISOIRE 
 
Monsieur Famara KONE a dénoncé au cours de cette 

année, l’accord conclu avec l ’ Etat du Sénégal le 15 octobre 
1997, prétextant un consentement surpris par fraude ou 
obtenu au moyen d’une contrainte morale. 

 
Le Comité considère que la convention à laquelle il a été 

partie n’est ni immorale ni illicite et que l’offre qu’il a agréée 
n’est pas dérisoire, s’agissant d’un préjudice moral, même si 
la liberté a-t-on coutume de dire n’a pas de prix. 

 
L’auteur de la réclamation doit être invité à saisir les 

juridictions nationales. Il lui sera sans doute opposé 
l’irresponsabilité de l ’ Etat du fait du fonctionnement du service 
public de la justice, qui demeure les principes, les juridictions 
nationales n’imputant nullement à faute la détention provisoire-
 fut elle longue lorsque le prévenu n’a pas été formellement et 
définitivement disculpé. 

 
Le Comité Sénégalais des Droits de  l’Homme a en tout cas 

rempli son office. 
 
Il reste simplement à souhaiter qu’une disposition qui serait 

l’équivalent de l’article 149 du Code de procédure pénale français 
puisse voir le jour dans le dispositif processuel sénégalais pour 
prévoir expressément la possibilité d’une indemnisation en raison 
de la détention provisoire 

 
Ceci permettrait l’harmonisation du droit national avec les 

instruments internationaux (articles 2, 3 et 9) du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, déclaration de 
Milan adoptée par l’Assemblée Générale des Nations - Unies dans 
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sa résolution 40/34 du 29 novembre 1985 et relative aux 
principes fondamentaux à appliquer aux victimes d’abus de 
pouvoir. 

 

• SUR L’ENSEIGNEMENT DES DROITS HUMAINS 
 
La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et les 

autres instruments internationaux  mettent à la charge des Etats, 
l’obligation d’enseigner les droits de l’homme. Le Sénégal est 
partie à tous ces instruments internationaux. 

Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme, en relation 
avec les Ministères de l’Education  nationale, de la Justice, de l ’ 
Intérieur et des Forces Armées a proposé l’introduction de 
modules d’enseignement des droits de l’homme. 

Aussi le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme 
recommande aux Pouvoirs Publics d’étudier et de mettre en 
œuvre ces modules en collaboration avec le Comité déjà mis en 
place par le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme pour la 
mise en œuvre de ladite recommandation. 

 

• SUR LA PARTICIPATION AUX RENCONTRES INTERNATIONALES 
 
Le Comité demande à participer à toutes les rencontres 

internationales où les droits de l’homme sont en discussion. 
 
La délégation du Sénégal est la plupart du temps composé, 

sans que le Comité en soit informé. 
 
Cette situation doit pouvoir être corrigée, afin qu’une 

meilleure coordination pour la représentation du Sénégal, aux 
conférences et séminaires auxquels notre pays est convié, soit 
assurée. 

 
Il en est de même de la représentation de notre pays aux 

sessions et réunions de la Commission des Droits de l’Homme de 
Genève et à l’Assemblée générale des Nations - Unies à New York 
et aux sessions de la Commission Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples. 

 
Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme n’envoie aucun 

représentant à ces rencontres, puisque la plupart du temps, il 
n’est même pas informé de la tenue de ces rencontres. 
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Il est recommandé au Ministère des Affaires Etrangères et 

des Sénégalais de l’Extérieur d’assurer la coordination pour une 
représentation adéquate du Sénégal. 
 

• SUR L’EGAL ACCES DES CITOYENS AUX EMPLOIS PUBLICS 
 
L’affaire Babacar FADIYA a permis au Conseil d ’Etat du 

Sénégal d’apprécier l’arrêté n° 005558 du 15 juin 1995, du 
Ministre délégué auprès du Ministre de l’Education nationale, 
selon lequel le jury d’examen « à l’issue de l’entretien de 
confirmation, a le droit d’éliminer le candidat s’il décèle qu’il est 
atteint d’une infirmité avérée incompatible avec la fonction 
d’enseignant ». 

  
Le Conseil d ’ Etat, appréciant cette disposition, a considéré 

que « le fait pour Babacar FADIYA, qui a souffert de poliomyélite, 
de boiter et d’utiliser une béquille pour faciliter ses déplacements, 
ne constitue pas une infirmité avérée incompatible avec la 
fonction d’enseignement ». 

 
Au-delà des appréciations divergentes faites sur l’arrêté, le 

comité Sénégalais des Droits de l’Homme rappelle qu’à la suite de 
la décennie des Nations - Unies pour les personnes handicapées 
(1983-1992), ont été élaborées des règles pour l’égalisation des 
chances des handicapés, dont le fondement politique et moral se 
trouve dans les Instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme.  

Ces règles exigent des Etats qu’ils prennent l’engagement 
moral et politique résolu d’agir pour égaliser les chances des 
handicapés. 

 
La règle 7 dispose que : « les Etats devraient reconnaître le 

principe selon lequel les handicapés doivent avoir la possibilité 
d’exercer leurs droits fondamentaux en particulier dans le 
domaine de l’emploi. Dans les régions urbaines, ils doivent se voir 
offrir des possibilités égales  d’emploi productif et rémunérateur 
sur le marché du travail…La législation et la réglementation 
régissant l’emploi ne doivent pas faire de discrimination à 
l’encontre des handicapés, ni contenir de clauses faisant obstacle 
à leur emploi ». 
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Dans la concrétisation de cette égalité de chances, la Règle 
15 dispose que : « c’est aux Etats qu’il incombe de créer le cadre 
législatif dans lequel s’inscrit l’adoption de mesures destinées à 
permettre la pleine participation des handicapés et à leur assurer 
des chances véritables égales ».   
  
 Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme invite le 
gouvernement  à mettre en œuvre les dites dispositions en vue 
d’initier les procédures et les affaires identiques à celles de 
Babacar Fadiga. 
 

• SUR L’UTILISATION ABUSIVE DE LA PROCEDURE PENALE POUR 

DES AFFAIRES PUREMENT CIVILES 
 
L’affaire Charles TURPIN a permis de déceler plusieurs 

violations des règles du Code de procédure pénale et de principes 
à valeur constitutionnelle dans la mise en œuvre de la procédure 
d’enquête. 

 
C’est le lieu de rappeler que les règles édictées pour la 

procédure préliminaire (articles 67 à 69 du Code de procédure 
pénale) sont différentes de celles qui ont cours dans l’enquête 
pour crimes et délits flagrants (articles 45 à 66 du code de 
procédure pénale). 

 
Pour l’enquête préliminaire – naguère appelée enquête 

officieuse – les perquisitions, visites domiciliaires et saisies ne 
peuvent avoir lieu qu’avec l’assentiment exprès de la personne 
suspectée. 

 
Le droit d’arrestation n’est pas reconnu à l’Officier de Police 

Judiciaire agissant dans le cadre d’une telle enquête. Aussi ne 
peut- il  placer le suspect en garde à vue que lorsque celui-ci 
n’aura pas daigné répondre à sa convocation. 

 
Face à un suspect qui refuse de déférer à la convocation de 

l’Officier de Police Judiciaire, il n’existe, en droit sénégalais 
qu’une possibilité : l’ouverture d’une information judiciaire par le 
Procureur de la République. 

 
Cette position est conforme aux vues de certains auteurs 

(Barraud, Faustin – Hélie) qui manifestent une défiance notoire 
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vis-à-vis des pouvoirs reconnus à l’Officier de Police Judiciaire, en 
dehors de la flagrance. 

 
La France, sur ce point, a quelque peu réformé sa législation 

par une loi du 04 janvier 1993, introduisant un article 78 
nouveau qui est l’équivalent de l’article 62 alinéa 2 réservé à la 
flagrance (article 54 du code de procédure pénale sénégalais) et 
qui ouvre droit à la délivrance d’un mandat du Procureur de la 
République, en cas de résistance du suspect. 

 
En clair, hors le cas de crime et délit flagrant ou d’exécution 

d’un mandat de justice, l’officier de police judiciaire n’est pas 
habilité à aller quérir un suspect en usant de coercition. 

 
Enfin, il faut rappeler que l’article 11 de la Constitution du 

Sénégal prohibe le recours à des mesures de sûreté qu’aucune loi 
ne prévoit. 

 
Le rappel de ces principes fondamentaux destinés à la 

sauvegarde de la sûreté personnelle et à la protection des droits 
humains devrait faire l’objet d’une circulaire de politique pénale à 
très large diffusion. 

 
Les violations des droits de l’homme découlant d’un usage 

indu de la coercition sont devenues une chose banale au Sénégal. 
 

• SUR LA COLLABORATION NECESSSAIRE ENTRE POLICIERS ET 

GENDARMES 
 
Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme a noté avec 

inquiétude un certain malentendu ayant abouti d’une part, à des 
brutalités et violences commises par les auxiliaires de police sur 
des gendarmes avec confiscation de carte professionnelle et 
d’autre part, sur celles commises par des gendarmes sur un 
brigadier de la paix dans l’exercice de ses fonctions. 

 
En raison de la délicatesse des cas traités, le Comité 

Sénégalais des Droits de l’Homme, avait informé les ministères de 
tutelle concernés, afin qu’une réunion technique interministérielle 
organisée à cet effet, puisse trouver une solution appropriée à 
cette situation. 
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Le Comité recommande la tenue de cette réunion et assure, 
conformément à l’article 2 de la 97-04 du 10 mars 1997, qui le 
régit, toute sa disponibilité pour participer à une concertation 
entre les parties, en vue de faire le respect de l ’ Etat de droit par 
tous. 
 

• SUR LA QUESTION DE LA PEINE DE MORT 
 
Une étude menée par l’Observatoire International des 

Prisons (O.I.P.) à la demande du Comité Sénégalais des Droits de 
l’Homme a été bouclée au cours de cette année. 

 
Le document de neuf (09) pages, intitulé « pourquoi le 

Sénégal doit-il abolir la peine de mort ? Au-delà d’une courte 
introduction comporte une série d’arguments regroupés en trois 
(03) points : 

 
La nécessité d’adapter le code pénal aux contextes national et 

international par le respect des valeurs traditionnelles et des 
acquis en matière de droits de l’Homme ; 

2) L’impossibilité de justifier l’application de la peine capitale, 
qui est une atteinte au droit à la vie, une source d’erreurs 
irréparables qui sape le fondement démocratique puisque 
n’ayant aucun effet dissuasif ; 
3) La progression d’un mouvement abolitionniste, depuis la 
conférence sur la peine de mort, tenue du 03 au 08 octobre 
1997,à Ibadan, au Nigeria. 

 
Cependant, l’abolition de la peine de mort est une question 

complexe et délicate qui exige une large concertation de toutes les 
forces vives de la Nation. 

 
Le Comité, pour sa part, continue la réflexion et invite le 

gouvernement à organiser une large concertation nationale 
autour de cette question importante et délicate. 

 

• SUR LES DEMANDES DU RAPPORTEUR SPECIAL DE LA 

COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES 

PEUPLES SUR LES EXECUTIONS EXTRAJUDICIAIRES 
 
Le rapporteur spécial de la Commission Africaine des Droits 

de l’Homme et des Peuples sur les exécutions extrajudiciaires a 
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fait part au Comité Sénégalais des Droits de l’Homme d’une 
correspondance en date du 23 décembre 1999, par laquelle il 
sollicitait des mesures d’enquête par le Gouvernement du 
Sénégal, sur des cas de disparitions intervenues le dimanche 1er 
novembre 1998. 

 
Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme a saisi le 

Ministère des Affaires Etrangères et des Sénégalais de l’Extérieur, 
par correspondance en date du 17 avril 2000, pour s’enquérir de 
la suite réservée aux interpellations du rapporteur spécial. 

 
De la même manière, le Comité Sénégalais des Droits de 

l’Homme a reçu un nombre important de lettres émanant 
d’Amnesty International pour dénoncer des cas de violations des 
droits humains.   

 
Le Comité recommande au Gouvernement sénégalais 

d’approfondir ses relations avec la Commission Africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples et de répondre aux sollicitations 
du rapporteur spécial.  

Il lui recommande également de vérifier les allégations 
d’Amnesty International et d’ouvrir des procédures d’enquêtes 
pour faire la lumière sur certains faits pour lesquels des 
indications précises ont été donnés. 
 

• SUR LES PRISONS ET L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 
 
Dans le cadre de ses activités de promotion des droits de 

l’homme, le Comité organise présentement, du 02 novembre 2000 
au 15 janvier 2001, en collaboration avec l’administration 
pénitentiaire, des cycles de conférences sur toute l’étendue du 
territoire national. 

 
Toutes les divisions de la Direction de l ’Administration 

Pénitentiaire, toutes les Maisons d’Arrêt et de Correction et tous 
les camps pénaux sont concernés par ce programme de 
formation. 

 
Ces conférences animées par les membres et experts du 

Comité, portent sur l’ensemble des règles minima pour le 
traitement des détenus et sur la convention contre la torture, ou 
autres peines, traitements inhumains, cruels ou dégradants. 
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L’état des lieux de la législation pénitentiaire au Sénégal, 

confrontée aux règles minima pour le traitement des jugements a 
permis au  Comité Sénégalais des Droits de l’Homme de 
comprendre la nécessité de faire une recommandation aux 
Pouvoirs Publics qui peuvent s’inspirer de ces règles pour une 
meilleure organisation pénitentiaire et une pratique du traitement  
des détenus. 

 
Cependant, ces règles contingentes des conditions 

juridiques, sociales, économiques et géographiques, devraient 
servir à stimuler l’effort constant visant à leur application et en 
ayant à l’esprit le fait qu’elles représentent dans leur ensemble les 
conditions minimales admises par les Nations - Unies. 

                          
C’est pourquoi, au-delà de la sensibilisation sur la 

réglementation internationale relative au traitement du détenu, il 
est souhaitable de procéder à la refonte des textes actuels sur 
l’Administration Pénitentiaire. 

 
En outre, il existe un déséquilibre chronique entre la 

population carcérale toujours croissante et le nombre des 
structures d’accueil.  

 
Le Comité recommande aux Pouvoirs Publics de mettre en 

œuvre  une solution globale, notamment par la construction de 
nouvelles structures d’accueil et la refonte de la législation dans 
ce domaine, pour la mettre en phase avec les normes 
internationales. 

 
• SUR LA RATIONALISATION DES ORGANES 

GOUVERNEMENTAUXDE DROITS DE L’HOMME 

 
Le Chef de l’Etat lors de la présentation par le Comité 

Sénégalais des Droits de l’Homme de son rapport annuel 2001, le 
15 mars 2002  avait préconisé « la rationalisation » des 
intervenants dans le domaine des droits de l’homme et rappelé 
que face à une proposition internationale de création au Sénégal  
d’une autorité de droits de l’homme, le décret de création du Haut 
Commissariat avait été  suspendu. 
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Dans cette perspective, l’harmonisation des activités 
gouvernementales en matière de droits de l’homme pourra se faire 
par la création d’un seul organe, qu’il soit une Commission 
Interministérielle aux Droits de l’Homme et à la Paix, une 
Délégation ou un Haut Commissariat. Cet organe gouvernemental 
doit jouer un rôle actif et exclusif de coordination des activités 
gouvernementales en matière de droits de l’homme. Elle doit 
préparer les différents éléments pertinents notamment les 
statistiques  devant figurer dans les rapports périodiques. 
   

L’actuel  commissaire nommé par arrêté présidentiel de 
même que le Délégué pourraient jouer un rôle important s’ils 
intégraient ce seul organe gouvernemental. L’essentiel étant que 
ses attributions, son organisation et son fonctionnement soient 
précisés par voie réglementaire. 

 
Pour parfaire  la nouvelle architecture dans la mise en œuvre 

des droits de l’homme et pour une meilleure rationalisation des 
activités en matière de droits de l’homme il est souhaitable de 
créer un mécanisme de coordination entre le Comité Sénégalais 
des Droits de l’Homme et le seul organe gouvernemental qui sera 
créé. 

Il semble qu’un projet de décret allant dans ce sens est en voie 
de préparation, et le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme qui 
est à l’origine de cette réforme, n’a pas été impliqué ou associé à 
ce travail qui rentre dans le champ d’application de ses 
attributions.   
 

• Sur l’élaboration d’un Code de la Santé publique 

 
Le Comité recommande qu’une réflexion fondamentale soit 

engagée en vue de l’élaboration d’un Code de la Santé publique 
destiné à garantir aux citoyens le droit fondamental à la santé. 

 
 Alors que les pays du Nord ont entrepris durant les dernières 

décennies des réformes, voire des refontes totales des Codes de la 
Santé, on constate au Sénégal comme dans la plupart des pays 
d’Afrique sub- Saharienne, l’absence d’un véritable Code de la 
Santé, alors que la demande sociale en matière de santé y est 
devenue beaucoup plus forte. 
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 Une réflexion sociale, associant tous les acteurs sociaux, 
devrait être engagée au plus tôt, pour développer un débat de 
public sur le droit à la santé au Sénégal, en vue de favoriser 
l’évolution indispensable et urgente du dispositif légal et 
réglementaire actuel, et mieux inscrire dans la réalité le droit 
fondamental des citoyens à la santé, droit qui est affirmé 
solennellement dans la constitution sénégalaise. Il apparaît donc 
nécessaire d’engager très rapidement un processus destiné à 
combler des vides juridiques importants et à mieux assurer aux 
citoyens une protection sanitaire 
 
 

• SUR LA PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL DU 
COMITE SENEGALAIS DES DROITS DE L’HOMME A 
L’ASSEMBLEE NATIONALE 

 
Pour une meilleure vulgarisation des activités de promotion et 
de protection des droits de la personne, le Comité voudrait se 
rapprocher du peuple dont la majorité ignore les Droits 
humains. 

 

 Répondant ainsi parfaitement à ses missions de promotion et 
de protection, le Comité juge opportun que les représentants du 
peuple aient un aperçu et portent un œil attentif au rapport 
annuel. Cette perspective permettrait de voir largement 
l’évolution et la situation des Droits de l’Homme aux niveaux 
national et international. 

 

Cette proposition, si elle est partagée, doit entraîner la révision 
de la Loi 97.04 sur le Comité.   

 

• SUR LE PROCESSUS ELECTORAL 
 

Au vu des efforts ci-dessus rappelés qui vont dans le sens 
d’un sentiment apaisé, le Comité Sénégalais des Droits de 
l’Homme encourage  l’Etat et le Gouvernement à veiller de 
manière permanente à la recherche d’un consensus à toutes les 
étapes du processus électoral. 
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Mieux, des organes crédibles et indépendants doivent être 
mis en place, pour un processus électoral fiable et transparent et 
pour des élections sincères, crédibles, acceptables par tous les 
acteurs. C’est à ce prix que la démocratie, l’état de droit et la 
transparence seront sauvegardés et consolidés. 

 
En même temps, le Comité invite le gouvernement à 

diligenter des recherches afin que les auteurs des violences de ces 
derniers mois soient traduits en justice pour éloigner l’impunité 
de notre système démocratique dont nous souhaitons tous qu’il 
progresse de manière constante. 
 

• SUR LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS DU 
COMITE SENEGALAIS DES DROITS DE L’HOMME  

 
Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme note avec 

satisfaction, tout l’intérêt que les Pouvoirs Publics accordent  aux 
recommandations contenues dans les rapports annuels. A cet 
égard il recommande qu’une structure collégiale soit mise en 
place, pour assurer le suivi de la mise en œuvre de ses 
recommandations, pour remédier aux difficultés constatées par le 
passé et liées du manque de suivi des recommandations.  
 

• SUR LE PROJET DE REFORME DU DROIT PENAL 
AU SENEGAL 

 
Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme relève, pour 

s’en réjouir, la mise en place par le Gouvernement de la 
Commission de réforme du Droit Pénal. A cet égard, il 
recommande que des dispositions soient prises pour qu’il soit 
représenté aux travaux de cette Commission, afin de contribuer à 
la réussite de sa mission. 
 

• SUR L’ELABORATION DES RAPPORTS 
PERIODIQUES ET SUR LA MISE EN ŒUVRE DES 
INSTRUMENTS INTERNATIONAUX RELATIFS AUX 
DROITS DE L’HOMME 

 
Le Comité Sénégalais des Droits de L’Homme note avec 

satisfaction que, suite à ses différentes recommandations, des 
efforts ont été déployés pour résorber le retard considérable 
qu’accuse le Sénégal dans ce domaine. Il souhaite le maintien de 
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cet élan, afin que notre pays soit à jour dans l’exécution de ses 
engagements internationaux. 
 

Pour ce faire, le Comité recommande la mise en place d’un 
comité de rédaction des rapports périodiques , qui doit bénéficier 
du soutien constant de la Commission interministérielle des 
Droits de l’Homme et de la Paix pour  la fourniture, par les 
départements ministériels concernés, des renseignements 
nécessaires à l’élaboration des rapports. 
 

Il recommande enfin  que ces rapports périodiques  lui soient 
soumis  pour avis, conformément aux dispositions de l’article 3 
de la loi 97-04 du 10 mars 1997 , relative au Comité Sénégalais 
des Droits de l’Homme . 
 

• SUR LA CELEBRATION DE LA JOURNEE 
INTERNATIONALE DES DROITS DE L’HOMME AU 
PLAN NATIONAL  

 
Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme relève avec 

satisfaction que de plus en plus, la journée du 10 décembre 
marquant l’anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits 
de l’Homme, est célébrée avec intérêt au Sénégal. Cependant, il 
note que les structures de l’Etat ne s’impliquent pas 
suffisamment dans la réussite des manifestations organisées à 
cette occasion.  

 Le Comité recommande donc que, compte tenu de 
l’importance de l’événement au plan international,  les structures 
compétentes de l’Etat s’impliquent activement dans son 
organisation , en la traitant comme une journée nationale de 
mobilisation pour la promotion et la protection des droits 
humains au Sénégal . 
 

• SUR LES MISSIONS EXTERIEURES DE L’ETAT 
DANS LE  DOMAINE DES DROITS DE L’HOMME  

 
Le Comité Sénégalais des droits de l’homme se réjouit  d’être 

associé à toutes les missions gouvernementales à l’étranger 
concernant les droits de l’Homme. Il constate cependant avec 
regret la limitation très stricte de la durée de ces missions, au 
détriment de leur réussite. Aussi recommande t- il que des 
mesures soient prises au niveau du Secrétariat Général du 
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Gouvernement, pour que les limitations de la durée des missions 
à l’étranger ne portent pas préjudice à leur efficacité. 

 
Pour se faire, une concertation devrait être organisé entre les 

acteurs concernés, pour une meilleure rationalisation. 
 

• SUR LA PUBLICATION DES INSTRUMENTS 
INTERNATIONAUX AU JOURNAL OFFICIEL ET 
LEUR TRANSPOSITION DANS L’ORDONNANCEMENT 
JURIDIQUE NATIONAL 

 
Le Comité Sénégalais des Droits de L’Homme enregistre avec 

satisfaction  le nombre important d’adhésions et de ratifications 
des instruments internationaux relatifs à la promotion et la 
protection des droits humains effectués par le Sénégal. 
Cependant il relève, pour s’en inquiéter, que la majorité de ces 
instruments ne sont pas publiés au Journal Officiel, entraînant la 
limitation de leur opposabilité aux assujettis.  

 
Il recommande donc que des dispositions soient prises au 

niveau du Gouvernement  pour la publication au journal Officiel 
de l’ensemble des instruments internationaux ratifiés par l’Etat. Il 
recommande également que des mesures appropriées soient 
prises pour leur transposition dans l’ordonnancement juridique 
national en vue de leur mise en œuvre, pour l’intérêt de tous. 
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ANNEXE I 
 

LOI 97- 04 DU 10 MARS 1997 RELATIVE AU COMITE 
SENEGALAIS DES DROITS DE L’HOMME  

Exposé des motifs 

 
La création en 1970 du Comité Sénégalais des Droits de 

l’Homme avait traduit l’attachement aux idéaux des Nations 
Unies contenus dans la Charte Internationale des Droits de 
l’Homme. 

 
A la lumière de la résolution de l’Assemblée Générale des 

Nations- Unies A-48-632 sur les institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme et de la 
déclaration de la première conférence nationale des institutions 
nationales des droits de l’homme, tenue à Yaoundé du 5 au 7 
février 1996, il est apparu nécessaire de renforcer le statut du 
Comité, régi par la décret n° 93-141 du 16 février 1993. 

 
Ainsi, en premier lieu, le statut du Comité Sénégalais des 

Droits de l’Homme est rehaussé. D’une part, il est énoncé dans 
une loi et non dans un simple décret. D’autre part, le Comité y est 
clairement défini comme une « institution indépendante placée 
auprès du Président de la République ». 

 
En second lieu, la composition du Comité, telle que prévue 

par le présent projet de loi, lui donne des garanties 
d’indépendance et de pluralisme. Y sont représentés notamment 
l’Assemblée Nationale, le Conseil Economique et Social, les 
Juridictions Suprêmes, le Barreau, l’Université et les 
organisations non gouvernementales. 

 
Les représentants de l’Administration n’y siègent qu’à titre 

facultatif, le Comité ayant vocation à assurer la « représentation 
pluraliste des forces sociales issues de la société civile concernées 
par la promotion et la protection des droits de l’homme. 

 
En troisième lieu, les missions du Comité sont élargies et 

précisées. Ainsi, le Comité peut émettre des recommandations à 
la demande du Gouvernement, du Parlement ou encore de sa 
propre initiative.  
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De même, il est chargé de promouvoir les droits de l’homme 

par des actions d’information et de recueillir toute documentation 
relative aux droits de l’homme. 

 
Sur le plan matériel enfin, si le mandat des membres est 

gratuit, il est prévu que le Comité dispose des moyens nécessaires 
à son bon fonctionnement. 

 
Telle est l’économie du présent projet. 
 
Article premier : Le comité Sénégalais des Droits de 

l’Homme est une institution indépendante de consultation, 
d’observation, d’évaluation, de dialogue, de concertation et de 
promotion en matière de respect des droits de l’homme. 
 

Article 2 : Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme peut 
de sa propre initiative ou à la demande du Gouvernement, de 
l’Assemblée nationale ou de toute autre autorité compétente en 
matière de promotion et de protection des droits de l’homme : 
 
Emettre des avis ou recommandations sur toutes questions 
relatives aux droits de l’homme, notamment sur la modification 
des lois, règlements et pratiques administratives en vigueur en 
matière de droits de l’homme. 

 
Attirer l’attention des pouvoirs publics sur des cas de violations 
des droits de l’homme et proposer le cas échéant les mesures 
tendant à y mettre fin. 

 
Il est également chargé : 

 
o De faire connaître les droits de l’homme en sensibilisant 

notamment l’opinion publique et l’Administration par 
l’information, l’enseignement, les médias, l’organisation de 
conférences ou tous autres moyens adéquats ; 

o De créer, recueillir et diffuser toute documentation relative aux 
droits de l’homme ; 

o D’assurer une concertation des forces sociales issues des 
institutions et de la société civile concernées par les droits de 
l’homme et d’entreprendre toute action lorsque des atteintes 
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aux droits de l’homme sont constatées ou portées à sa 
connaissance par l’autorité. 
 

Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme rend publics ses avis 
et recommandations. 
 

Article 3 : Dans le cadre de ses missions, le Comité 
Sénégalais des Droits de l’Homme coopère avec tous les organes 
des Nations Unies ou toute institution régionale ayant 
compétence dans le domaine de la protection et de la promotion 
des droits de l’homme. 

 
Il donne son avis sur tout rapport ou document destiné à ces 
organes et veille au respect par le Sénégal des obligations qui lui 
incombent en vertu des conventions internationales ou régionales 
auxquels il est partie. 

 
Article 4 : Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme est 

présidé par une personnalité nommée par décret. Il comprend en 
outre vingt neuf membres titulaires ainsi répartis : 
 
o Huit représentants des associations privées les plus 

représentatives compétentes en matière de droits de l’homme 
ou plus généralement, poursuivant des buts humanitaires ; 

o Trois représentants de l’Assemblée nationale ; 
o Un représentant du Conseil Economique et Social ; 
o Un représentant du Conseil constitutionnel ; 
o Un représentant du Conseil d’Etat ; 
o Un représentant de la Cour de Cassation ; 
o Un représentant du Barreau ; 
o Un représentant de la Médiature ; 
o Un représentant du Haut Conseil de l’Audiovisuel ; 
o Un représentant de l’Université ; 
o Deux représentants des organisations syndicales les plus 

représentatives ; 
o Un représentant de l’Institut des droits de l’homme et de la 

paix ; 
o Deux représentants des organisations féminines les plus 

représentatives ; 
o Cinq représentants de l’Administration. 
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Les représentants de l’Administration participent aux 
travaux à titre facultatif. Il est nommé pour chaque membre, un 
suppléant dans les mêmes conditions que le titulaire. Le comité 
peut s’adjoindre toute personnalité ou groupe de personnalités 
qu’il estime aptes à l’aider dans ses missions. 

 
Il peut créer en son sein ou en dehors des commissions ou 

des groupes de travail et désigner des correspondants régionaux. 
 
Les membres du Comité sont nommés par Arrêté du 

Ministre de la Justice sur proposition des autorités dont ils 
relèvent ou des organes compétents des institutions et des 
groupements qu’ils représentent. 

 
Le Comité dispose de moyens financiers, matériels et 

humains mis à la disposition par l’Etat pour permettre son bon 
fonctionnement. 

 
Article 5 : Les membres du Comité Sénégalais des Droits de 

l’Homme sont nommés pour quatre ans. 
Si au cours de son mandat, un membre du Comité 

Sénégalais des Droits de l’Homme vient à perdre la qualité au titre 
de laquelle il a été nommé, il est considéré comme démissionnaire 
d’office par le Président du Comité et remplacé pour la durée du 
mandat restant à courir. Il est remplacé dans les mêmes 
conditions en cas d’empêchement définitif. 
 

Article 6 : Le mandat des membres du Comité Sénégalais 
des Droits de l’Homme est gratuit.  

 
Article 7 : Le Président du Comité Sénégalais des Droits de 

l’Homme présente au Président de la République un rapport 
annuel dans lequel il établit le bilan d’activités du Comité, 
notamment en faisant le bilan de la situation des droits de 
l’homme au Sénégal.  

Ce rapport est publié. 
 

Article 8 : Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme est 
doté d’un siège et d’un secrétariat permanent. 
 

Article 9:Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme arrête 
son règlement intérieur. 
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Article 10 : Les membres du Comité Sénégalais des Droits 
de l’Homme nommés selon les dispositions du décret n° 93-141 
du 16 février 1993 restent en fonction jusqu’à la mise en place du 
Comité institué par la présente loi. 
 

Article 11:Sont abrogées toutes dispositions contraires à la 
présente loi, notamment le décret n° 93-141 du 13 février 1993. 
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ANNEXE II 
 
REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE SENEGALAIS DES 
DROITS DE L’HOMME  ADOPTE LE 10 MARS 2000 
 

 
Article Premier : Le Comité 
 
Le Comité  définit les programmes et actions à mener dans 

le domaine des Droits de l’Homme. Le Comité se réunit une fois 
par mois en session ordinaire.  

 
Toutefois le Comité peut tenir des réunions chaque fois qu’il 

est nécessaire à l’initiative de son Président ou à la demande du 
tiers des ses membres. 
 

Le Comité comporte des commissions de travail et un 
secrétariat permanent. 

 
Les décisions du Comité sont prises par consensus ou à 

défaut, à la majorité des membres présents. 
 
En cas de partage des voix, celle du Président est 

prépondérante. 
 
Les représentants des Ministères ne prennent pas part au 

vote. Ils siègent au Comité à titre consultatif.  
 

Article 2 : Le Président  
 
Le Président convoque les réunions et arrête l’ordre du jour. 

Il préside les réunions. Il est le porte parole du Comité. 
 
 Il garantit l’exactitude des procès - verbaux par sa 

signature. Il ordonne les dépenses du Comité et veille au respect 
des principes énoncés par la loi 97-04 du 10 mars 1997. 
 

Article 3 : Le Coordonnateur 
 
 Sur proposition du Président, le Comité désigne un 
Coordonnateur qui supervise les activités du Comité. 
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 Il coordonne les activités du Comité et notamment la 
confection du rapport annuel d’activités. 
 
 Il préside la réunion de coordination qui regroupe le ou les 
rapporteurs généraux, les chargés des divisions et le Secrétaire 
permanent.  
 

Cette réunion permet de veiller à l’application coordonnée 
des programmes et actions du Comité et d’examiner toute 
question urgente. La réunion de coordination se tient une fois par 
mois sur la  base d’un ordre du jour préétabli. 
  

Il préside les réunions du Comité en cas d’empêchement du 
Président. 
  
 Il est chargé de coordonner, en relation avec le rapporteur de 
la première commission, toutes les activités décentralisées du 
Comité. 
 

Il supervise les activités du Secrétariat Permanent. 
 

Article 4 : Les Commissions de Travail  
 
 Le Comité comporte trois commissions de travail 
permanentes : 
 

Première Commission Chargée de l’Organisation ; 
 
Deuxième Commission chargée de la Promotion des Droits 

de l’Homme ; 
 

Troisième Commission Chargée de la Protection des Droits 
de l’Homme. 

 

Article 5 : Les Rapporteurs Généraux 
 

Le Comité désigne, sur proposition du Président et au début 
de chaque exercice, un rapporteur général pour chaque 
commission assisté d’un ou de plusieurs rapporteurs généraux 
adjoints. 
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  La commission désigne en son sein ou en dehors d’elle un 
ou plusieurs rapporteurs spéciaux pour l’étude d’une question ou 
d’une situation particulière.  

 
Le rapporteur général met en œuvre, avec l’appui du 

secrétariat permanent, son programme d’action.  
 
Il convoque les réunions de sa commission et décide de la 

méthode de travail au sein de celle-ci. 
 

Il veille à la mise en œuvre de son programme d’action et en 
évalue la réalisation et l’impact. 
 

Le rapporteur réunit la commission une fois par mois. 
 
Le rapporteur général de la commission présente au Comité, 

pour adoption, son rapport général. 
 

Article 6 : Le Secrétariat Permanent  
 

 Le secrétariat permanent est placé sous l’autorité du 
Secrétaire Permanent.  

 

Le Secrétaire permanent est chargé d’exécuter les tâches 
pratiques du Comité et d’assister les membres dans 
l’accomplissement de leurs missions.   

  

Le Secrétaire Permanent supervise les activités du Secrétariat 
qui comprend : 

 
o La Division Organisation 

 
La Division Organisation est chargée de toutes les activités 

organisées par le Comité. 
 
Elle supervise les activités des antennes régionales et 

départementales et est chargée de l’organisation des anniversaires 
et commémorations ainsi que de toutes les missions confiées par 
le Rapporteur de la Première Commission. 



 93 

 
 
 

o La Division de la promotion des Droits de l’Homme 
 

La Division de la promotion des droits de l’homme est 
chargée de la préparation des ateliers, conférences, cours et 
enseignements concernant les droits humains ainsi que de toutes 
les missions confiées par le Rapporteur général de la deuxième 
commission 
 

o La Division de la Protection des Droits de l’Homme 
 

La Division de la protection des droits de l’homme est 
chargée de la mise en état des dossiers, de la préparation des 
réunions et de l’exécution des missions qui lui sont confiées par 
le Rapporteur Général de la troisième commission. 
      

o Le Service de l’Information, de la documentation et de la 
recherche 

 
Ce service  est responsable de la bibliothèque et des 

archives. Il est chargé des relations avec les centres de 
documentation. 
 

Article 7 : Le Secrétariat Administratif  
 
 Il comprend : 

Un Chef du secrétariat 
Un secrétaire dactylographe 
Un agent de service 
Un Chauffeur 

 
Le Chef du secrétariat est responsable de la saisie de toutes 

les correspondances du Comité. Il assure  la photocopie, le 
classement, la conservation  de tous les documents et leur 
distribution à tous les responsables concernés.  

 
Il est également chargé du suivi de tous les documents et du 

matériel affectés au secrétariat.  
 

Article 8 : Antennes Régionales et départementales 
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 Les antennes régionales et départementales ont pour 
mission dans le cadre de la région ou du département et en 
relation avec le Comité, la promotion et la protection des Droits de 
l’Homme.    

   
Elles sont chargées notamment de sensibiliser d’informer, de 

conseiller et de guider les citoyens de la région dans le domaine 
des Droits de l’Homme. 
 

 Article 9 : Les Experts du Comité 

 
 Le Comité peut s’adjoindre toute personnalité ou groupe de 
personnalités qu’il estime aptes à l’aider dans l’exécution de ses 
missions.  
 

Article 10 : Coopération  
 
 Le Comité coopère avec les organisations nationales, 
régionales et internationales poursuivant les mêmes buts ou 
objectifs. Il coopère étroitement avec les Organes et Institutions 
de l’OUA et de l’ONU. 

      

 Article 11 : Avis et Recommandations 

 
Selon la forme qu’il estime la plus appropriée, le Comité 

porte à la connaissance de l’opinion publique et des pouvoirs 
publics ses avis et recommandations. 
 

Article 12 : Rapport Annuel 
 
 Le Comité élabore un rapport d’activités que son Président 
présente annuellement au Président de la République. 
 
 Ce rapport est publié.    
 

       Délibéré et adopté le 10 Mai 2000 
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